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FAIRE UNE PAUSE

Guerre, cataclysmes climatiques, faits divers etc … le flux des mauvaises
nouvelles ne cessent jamais, nous voici réduits à passer en apnée d’une
catastrophe à l’autre. L’anxiété mobilise l’attention et les médias surfent
sur ces évènements, ils ont besoin de sensationnel pour attirer et se 
vendre. De plus, bien souvent les réseaux sociaux ne sont pas en reste.

Aussi, notre bulletin fait un peu tâche dans cet univers. Toutefois, il offre
un espace de répit pour vous les Mazierais. Il permet de rendre compte du
travail réalisé par les élus, les services, les associations au bénéfice de
notre territoire et des habitants. Il est également l’occasion de s’arrêter
sur les événements marquants de l’année passée et de se projeter pour
l’année suivante.

Tout d’abord, le contexte 2023 a été encore une fois, au niveau budgétaire, assez contraint avec une inflation forte et une
énergie onéreuse. Face à la rigidité des charges d’exploitations où il est difficile aujourd’hui de pouvoir encore les réduire,
notre seule recette dynamique est la fiscalité sur le foncier, pour les autres nous sommes en partie dépendants des 
décisions de l’état. La  marge de manœuvre est étroite. Cependant avec les agents nous essayons de gérer au mieux et
nous ne manquons pas de rechercher, soit des financements extérieurs, soit des pistes d’économie pour assurer nos
services et dégager de l’autofinancement pour investir.

Néanmoins, si vous écoutez nos dirigeants, les aides financières sont là, il y a une multitude de fonds, de plans ou 
d’appel à projets nouveaux qui ont été initiés dernièrement. Je citerai le fonds vert pour aider les collectivités territoriales
à renforcer leur performance environnementale, adapter leur territoire au changement climatique, le plan 5000 terrains
de sport, le dispositif réouverture des commerces en ruralité et j’en passe. Globalement l'enveloppe financière dédiée aux
collectivités n'est pas supérieure, c’est plutôt une répartition différente avec un fléchage thématique. De plus, afin d’être
éligible, il faut en amont des études, parfois justifiées, mais fréquemment onéreuses pour déposer une demande qui
devient souvent plus complexe. Vous voyez ce n’est pas si simple. D’autant qu’aujourd’hui, la problématique financière
pour un grand nombre de collectivités est surtout de dégager de l’autofinancement.

A l’échelon de l’Agglomération, ce qui nous préoccupe actuellement, c’est surtout l’élaboration du PLUI (Plan Local
d’Urbanisme Intercommunal) dans le contexte de la loi ZAN (Zéro Artificialisation Nette). Je rappelle que le PLUI doit
définir les grandes orientations de développement et d’aménagement à l’échelle des 26 communes pour les 15 ans dans
les domaines de l’habitat, l’économie, les déplacements, la qualité de vie. Ces orientations doivent se faire avec la loi ZAN,
c’est-à-dire de limiter la conversion d’espaces naturels, agricoles ou forestiers, en espaces urbanisés, en fixant un 
calendrier progressif de réduction de l’artificialisation. Par conséquent, il convient dès aujourd’hui d’identifier les friches,
les terrains ou les grandes parcelles dans l’enveloppe urbaine pour pouvoir à terme se développer.

A l’échelon de la commune, la satisfaction de 2023 est l'ouverture du point de vente (pains, viennoiseries, pâtisseries,
sandwichs…). Cela redonne un peu de vie en matinée dans le centre bourg. Je remercie l’initiative du boulanger de la
commune de St Christophe du Bois.

Pour 2024,
une réalisation pratique, portée par Cholet Agglomération va voir le jour, il s’agit d’une piste cyclable reliant Cholet (rond
point du centre Leclerc) à Mazieres Parc. Ce projet fait suite à une évolution des statuts de Cholet Agglomération fin 2023
où la mobilité douce a été complétée avec la création de voies en site propre. Un schéma directeur sur la mobilité douce,
à l’échelle des 26 communes sera lancé pour définir les axes structurants et intercommunaux avec un plan de
réalisation sur 10 à 15 ans.

En ce qui concerne la commune, après une pause de plusieurs années, les projets sont nombreux. Ils sont avant tout
destinés à améliorer les conditions de travail des agents, d’offrir une qualité de vie aux habitants et de favoriser la
sobriété énergétique.

Tout d’abord, c’est la construction du centre technique municipal (CTM) au printemps. Le site rassemblera un espace de
vie pour les employés, un atelier, un garage, une cour pour le stockage des matériaux.
Puis, le délaissé entre la salle et le chemin d'accès du CTM sera aménagé en espace multigénérationnel avec un
boulodrome et un espace ludique type skatepark ou pumptrack (piste en boucle, constituée de bosses et de virages
relevés) et des jeux extérieurs.
Ensuite, après la livraison du CTM, les locaux aujourd’hui utilisés par le service technique seront réaffectés en stockage
pour l’un, et transformés pour le second afin de créer un espace convivial plus grand avec l’ancien foyer des jeunes.
Le foyer actuel du foot étant très vétuste sera détruit.
Par ailleurs, dans le cadre de la sobriété énergétique, une première série de travaux dans les équipements sera effectuée
(éclairage led, isolation, régulation)

Enfin 2024 est l’année du recensement. Moment important pour une commune, les données collectées serviront à se
projeter et à percevoir les dotations, je vous demande donc de réserver un chaleureux accueil aux agents recenseurs.

Avant de vous retrouver le vendredi 12 janvier pour les vœux municipaux au pôle enfance, je vous invite à parcourir ce
nouveau bulletin. Vous découvrirez toute la richesse de nos associations et le dévouement des bénévoles. Je profite de
ces quelques lignes pour leur adresser un grand merci. Elles apportent vie et dynamisme à notre commune et contribuent
au lien social. La municipalité continuera à soutenir leurs activités. N’hésitez pas à venir les rejoindre.

En cette fin 2023, période de festivités, je vous souhaite d’excellentes fêtes et une très belle année 2024.

Le Maire
Guy SOURISSEAU
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> Budget principal 2023

Avec, les différentes décisions modificatives pour ajustement, le budget principal
s’équilibre à 2 242 010,69 euros :

Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 147 436,00
A Charges de gestion générale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 272 502,35
B Charges du personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 302 560,00
C Autres charges de gestion courante 

(subventions associations et TEMATOUT, OGEC, indemnités élus…) . . . 212 995,50
D Charges financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 700,00
E Fonds de péréquation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 753,66
F Virement à la section d'investissement et amortissement . 283 210,34
G Opérations d'ordre (amortissement et étalement de charges)  55 714,15

Recettes de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 147 436,00
A Produits des services (cantine, accueil périscolaire, photocopies). . . 120 635,00
B Travaux régie et remboursement de personnel. . . . . . . . . . . . . . . . . 10 903,61
C Impôts et taxes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 560 844,00
D Dotations et subventions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147 336,00
E Autres produits de gestion courante (locations des salles) . . . . . . . 17 500,00
F Résultat antérieur reporté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 290 217,39 

Dépenses d'investissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 094 574,69
A Remboursement emprunts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 858,57
B Logiciel et frais d'études . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 480,00
C Achat mobilier, matériel, outillage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 246,33
D Travaux divers 2023 

(marquage, mur du parc, centre technique municipal) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 817 086,18
E Remboursement taxe aménagement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225 000,00
F Travaux en régie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 903,61

Recettes d'investissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 094 574,69
A Taxe locale d'équipement et Fonds de compensation 

pour la taxe sur la valeur ajoutée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 265 800,00
B Subventions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136 668,00
C Produits des cessions (terrain) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 259,00
D amortissements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 714,15
E Virement de la section de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 283 210,34
F Report antérieur reporté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350 923,20
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> Subventions

S.E.P. Saint Pierre de Mazières et ses sections : 

Football  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3 500 € 

Cyclo Club  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .200 € 

Volley  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .200 € 

Paroisse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .200 € 

Comité des Fêtes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .400 € 

Autres associations : 

Chasse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .100 € 

Défense des Cultures  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .335 € 

ADMR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .150 € 

La ronde des Bambins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .160 € 

MAM les Petits Petons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .100 € 
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> Vie Économique MAZIÈRAISE
Idéalement placées à 3 kms de l’entrée Nord de 
l’autoroute à Cholet et au milieu d’un territoire 
dynamique, les zones d’activité de l’Appentière et de
Champ Blanc attirent de nombreuses entreprises. 
Les activités des entreprises présentes sur notre 
commune sont diverses. On y trouve des noms 
reconnus dans l’agroalimentaire mais également dans
l’industrie. Vous aurez tous suivi la construction du
nouveau site de l’Abeille dont l’activité logistique a
déjà débuté sur Mazières depuis le 1er semestre 2023.
L’installation de la ligne de lait devrait avoir lieu 
courant le 1er semestre 2024. Cette entreprise devrait
compter à terme 250 salariés sur le site de 
Mazières-en-Mauges.

Un autre bâtiment est en cours de construction dans
la zone de Champ Blanc et concerne l’entreprise 
EDEN COM, précédemment installée sur Maulévrier.
Cette entreprise est spécialisée dans l’aménagement
d’espaces ludiques et sportifs. Elle emploie 8 salariés
et prévoit de créer 5 emplois supplémentaires sur son
nouveau site.

D’autres terrains de la zone de Champ Blanc sont
actuellement réservés et devraient voir 
prochainement de nouvelles entreprises s’installer
sur notre Commune.
Notre commune est également souvent citée dans la
presse avec l’installation dans la zone du Poteau de
l’entreprise BEAUER et ses caravanes extensibles aux
formes arrondies, inspirées de l’univers des années
60’s. En 2017, cette invention a été primée au
concours Lépine et en novembre 2023, l’entreprise
BEAUER a reçu le grand prix de l’Innovation 
Stars & Métiers 2023, remis par la Chambre des
Métiers et de l’Artisanat Pays de la Loire.
L’entreprise CNG Emballages située dans la zone de
Champ Blanc a ouvert ses portes aux visiteurs 
pendant les vacances de la Toussaint, lors d’une 
opération en lien avec l’Office du Tourisme de Cholet
Agglomération. Cette société leader français de la
poche ostréicole, s’est installée sur notre commune
en 2019. Elle produit également depuis début 2023
des filets destinés à la mytiliculture.

D'autres PME, dans la zone sont actuellement moins
mis en avant cpdt elles contribuent également au
dynamisme économique. Leurs domaines d'activité
sont le dessin, la mécanique de précision, l'usinage, le
montage, le mobilier urbain, les services etc 

N’oublions pas nos artisans et commerçants qui sont
installés dans les zones d’activité et dans le bourg, et
qui contribuent eux aussi au rayonnement de notre
territoire dans des domaines comme : le bâtiment
(peintres/décorateurs, menuisiers, plombiers, 
chauffagiste, électriciens,…), l’aménagement 
paysager, le terrassement. Sur notre commune, nous
pouvons compter sur quelques commerces de 
proximité : Café des Sports, Florine (Coiffure) et 
Au Bonheur des Papilles (Boulanger).

Bien que très proche de Cholet, Mazières-en-Mauges
compte encore quelques exploitations agricoles 
spécialisées principalement dans l’élevage bovin.

Au total, nous comptons aujourd’hui entre 45 et 50
entreprises sur notre Commune employant de 
250 à 300 salariés. 
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> Commission Vie Associative, 
Affaires scolaires et sociales, Communication

Membres de la commission : 
Isabelle DOKTAS 
Carine CESBRON 
Valérie TERRIEN 
Marie-Laure BÉCOT 
Magaly CHAUMET 
Florence BRÉGEON 
Notre commission est en charge des animations et
des relations avec les associations. 
Les temps forts de l’année 2023 ont été marqués dès
janvier, et après deux années de pandémie, par le
retour des vœux du Maire en présentiel. Lors de cette
cérémonie, et depuis cette année, Guy SOURISSEAU a
procédé à l’investiture des nouveaux élus du CME et a
chaleureusement remercié les jeunes élus qui ont 
terminé leurs 2 années de mandat, pour leur 
engagement et leur implication. 

Le mois de mai a été marqué par les cérémonies du 
8 mai, où la Commune rend hommage aux soldats
morts pour la France et originaires de notre
Commune. Nous nous rassemblons avec les Anciens
Combattants de Mazières-en-Mauges, ceux de La
Tessoualle, les élus de La Tessoualle et les enfants du
CME. L’Orchestre Harmonique de La Tessoualle nous

accompagne tout au long de cette
cérémonie et nous les en 
remercions vivement.

Après deux années de patience, la
tyrolienne tant attendue par les
enfants a été installée courant mai
dans le Parc Demartial et vient
compléter les jeux de cet espace.

Le 30 septembre a été l’occasion
de se retrouver lors de la Matinée Citoyenne pour
divers travaux de nettoyage des espaces verts dans la
rue du Parc. Les enfants du CME étaient également
présents et ont ramassé les déchets dans les rues de
la Commune, tout en retraçant les repères de la
Balade Maziéraise. Des animations autour du tri et du

compostage des
déchets étaient
o r g a n i s é e s .
Malheureusement
peu de Maziérais
ont participé à
cette opération et
nous espérons
vous voir plus
nombreux en 2024
lors de son renouvellement.

Au mois de septembre, nous avons renouvelé le 
cheptel des poules du poulailler partagé. 10 nouvelles
poules sont arrivées sur la Commune et les anciennes
poules ont été recueillies par des habitants soucieux
de leur donner une retraite paisible. N’hésitez pas à
vous inscrire en Mairie pour profiter de leurs œufs en
échange de vos bons soins ! Elles vous le rendront bien.

Le dimanche 20 octobre, 95 personnes étaient 
réunies pour le traditionnel Repas des Aînés. Nous
avons passé un bon moment de partage et de 
convivialité autour du repas préparé par le Traiteur
Nico Réception de Maulévrier et le dessert par le
Bonheur des Papilles. La belle décoration florale des
tables avait été réalisée par Anne ABELARD. Le service
a été assuré, comme chaque année, par cinq jeunes
de la Commune âgé de 15 ans : Dorian, Léane, Noélie,
Tamara et Valentin. Nos Aînés ont rivalisé de talents
en nous interprétant des chansons seul ou en groupe
ou en nous racontant des histoires drôles. Quel beau
moment de partage et de convivialité cela a été et
nous en remercions vivement toutes les personnes
qui ont participé à la réussite de cette journée !

Notre commission vous souhaite à toutes et tous une
très belle année 2024 ! Nous aurons plaisir à vous
retrouver lors des nombreux évènements que toutes
les associations Maziéraises ne manqueront pas 
d’organiser au cours de cette prochaine année ! Vous
pourrez retrouver toutes les animations et les jours
de collecte et ramassage des déchets sur le calendrier
annexé au Bulletin Municipal.

Repas des Ainés
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Membres de la commission : 
Thierry CHAIGNEAU (Adjoint)
Magaly CHAUMET 
Maxime ABELARD 
Alain GOURDON  (Conseiller délégué)
Cédric GREGOIRE 
Benoît BOUCHET 

Responsable de la commission : 
Thierry CHAIGNEAU 

Responsable de la sous-commission SIEML – 
Eclairage public illuminations – Informatique – 
Téléphonie – Jardins familiaux :
Alain GOURDON 

> Commission Patrimoine Equipements matériels
Bâtiments 

Rappel des travaux 2023

• Église : 12 166.48 €
2ème tranche enduit
Réparation d’une fuite

• Terrains de football : 18 223.34 €
Défeutrage, regarnissage, sablage
Création zones de buts en hubridgrass
Achat d’une herse étrille

• Bibliothèque : 3 725.12 €
Renouvellement mobilier espace romans adultes

•Dépôts de pain : 6 754.52 €
Travaux de viabilisation
Transport du modulaire

• Entretien bâtiments : 19 370 €
Dont 16 393 € réfection marches Gagnerie 
(litige assurances)

Projets 2024 

• Centre technique municipal
Les travaux devraient débuter en février 2024 pour une
livraison fin juillet 2024.

• Production d’électricité solaire avec
auto-consommation collective
Une étude est en cours pour installation de panneaux
photovoltaïques sur le centre technique municipal avec
de l’auto-consommation sur nos différents bâtiments
communaux.

• Club house
Une étude est en cours pour le réaménagement de l’an-
cien foyer des jeunes en club house pour l’association
football avec une salle partagée avec les autres associa-
tions de la commune.

Un grand merci 
aux membres de la commission 

et très bonne année 2024 !
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> Commission Environnement Voirie Aménagement
de l’Espace, Urbanisme

Entretien / réparation de voirie :
• Reprise d’enrobé devant la périscolaire, ainsi que
rue de Bellevue,
• Réfection du marquage au sol (lignes de stop, céder
le passage, passages piétons, emplacements de sta-
tionnement)
• Balayage des rues et parkings

Entretien des fossés, accotements, haies
Cela concerne les tronçons situés en agglomération,
c’est-à-dire les portions jusqu’aux panneaux d’entrées
de bourg, ainsi que le sentier pédestre sur le pourtour
de la ZAC du Pré de l’Ile.
Le département assurant l’entretien des Routes
Départementales et Cholet Agglomération celui des
Voies Communales et Chemins Ruraux ainsi que des
autres sentiers pédestres.

Entretien, élagage d’arbres 
• Elagage d’entretien pour certains arbres au Parc
Demartial
• Suppression des deux arbres qui occasionnaient des
dégradations de voirie dans le secteur de la Gagnerie,
ainsi que sur le parking du cimetière qui fissuraient
les murs d’enceinte.

Permis de Construire et
Déclarations Préalables
En 2023, 23 permis de construire et 33 déclarations
préalables ont été déposés.
Pour rappel, les dossiers de demande d’autorisation
d’urbanisme peuvent être déposés numériquement
depuis le 1er janvier 2022 via le Guichet Numérique
des Autorisations d’Urbanisme (GNAU) de Cholet
accessible par notre site Internet ou celui de Cholet.

Mur du Parc 
Demartial
• Consolidation, étanchéité
du mur de pierre au parc
Demartial, côté rue de la
Forêt.

Aménagement du cimetière
Le cimetière compte actuellement près de 180
concessions réparties sur 12 allées, ainsi qu'un
columbarium de 12 cases, occupées aux deux-tiers.
La place encore disponible devient limitée, aussi il est
devenu nécessaire de réfléchir à une future 
extension. Dans l'attente de définir les modalités de
cette extension puis d'obtenir les autorisations 
administratives, la commission a décidé de réaménager
les deux dernières allées afin d'optimiser l'espace.
C'est ainsi que va être créé un espace « columbarium »
derrière la grande croix centrale, dans lequel sera
déplacé le monument actuel. Cette action permettra
l'implantation future de 3 autres columbarium et,
dans les deux dernières allées vacantes, une vingtaine
de concessions classiques ainsi qu'une quinzaine de
cavurnes.

Les familles concernées par le déplacement du
columbarium actuel, prévu dans le courant du 
premier trimestre 2024, ont été informées par courrier.

Quant à l'extension, celle-ci devra s'effectuer d'ici
quelques années sur l'emplacement réservé à cette
fin dans le PLU, c'est-à-dire dans la parcelle 
actuellement occupée par les jardins communaux."

Membres de la commission : 
Dominique BOUYER (Responsable de la commission)
Sylvie BERTHOMÉ (Conseillère déléguée)
Alain GOURDON 
Benoît BOUCHET
Cédric GRÉGOIRE
Pierre AUGEREAU

Pour cette année 2023, 
voici la liste des principaux travaux réalisés :

L’ensemble des membres de la commission 

vous souhaitent à toutes et tous

une très bonne année 2024 !
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> Conseil Municipal des Enfants 
Membres de la commission : 
Carine CESBRON (Conseiller Délégué Responsable du CME) 
Isabelle DOKTAS 
Magaly CHAUMET 
Valérie TERRIEN 

Membres du Conseil Municipal des Enfants : 
2022/2023 
Soline PROVOT 
Ethan GUILLOTO 
Emma PETITJEAN 
Lucas MALIS 
Teiva ALLARD 
Adèle CESBRON 
Axel PARENTE 

Encore une année pleine de projets. 

Après l’investiture en janvier 2023, ils
ont pris leur fonction. Les jeunes du
CME ont énuméré les projets qu’ils sou-
haitaient faire pendant cette année.  

Ils ont reconduit leur aide au Comité
des fêtes pour la chasse aux œufs dans
le parc Demartial en début d’année.
Malgré le temps où la pluie s’est invitée,
les jeunes étaient investis, la bonne

humeur et les rires étaient présents. 

Depuis 5 années, les jeunes Maziérais avaient fait une
demande pour une tyrolienne.
Après plusieurs années de réflexion et de demande de
devis, la commune a pu bénéficier d’aide du 
département et de la région. Une tyrolienne est venue
compléter les autres jeux du parc en mai.

Fin juin, ils ont pu convier leurs 
camarades à leur boum de fin
d’année et réaliser un projet qui
leur tenait à cœur. Aider les
enfants dans le besoin et leur
apporter un peu de réconfort. 
Ils ont organisé une collecte de 
doudous et peluches. De gros
sacs et cartons se sont vite rem-
plis à l’occasion de la boum et ont
pu être remis à l’association « la
Croix Rouge ». 
Le CME remercie leur camarade et 

toutes les personnes qui ont participé à
ce don.  
Début juillet, ils ont pu visiter les locaux
de la Croix Rouge et avoir des 
explications

sur le fonctionnement de
cette association. Ils ont fait
des dessins pour la Croix
Rouge. 

Fin septembre, le CME a participé à la
journée citoyenne de la commune. Ils
ont nettoyé les panneaux et repeint les
pas de la balade Maziéraise. Un jeu de
basket tri était proposé par Cholet
Agglomération pour sensibiliser les 
jeunes sur le tri des déchets. 

Comme chaque année, le CME a 
souhaité participer à la décoration de
cartes de vœux. 
Celles-ci sont destinées aux ainés de la
commune pour les fêtes de fin d’année. 

Les poules du poulailler partagé ont été
renouvelées. Le CME leur a choisi des
noms : Univers, USA, Uranus, Huguette,
Fleur, Lune, Plume, Chut, Lulu, et Kumi. 
Ils ont aussi nommé la chèvre naine qui
est arrivée cet été. Ils ont choisi Ursula. 
La lettre U étant celle de l’année 2023. 

En octobre, ils ont
décoré le hall
d’entrée et le
secrétariat de la
mairie sur le thème
de l’automne /
halloween et aussi
sur le thème de
Noël le dernier
mois de l’année.  

Le 22 décembre, les CE2-CM1-CM2 ont voté et élu leurs
4 nouveaux camarades pour 2 ans. 
Une nouvelle règle des élections cette année, les
enfants qui étaient absents (absence prévue le jour du
vote), pouvaient donner une procuration à un 
camarade. Les enfants habitants Mazières et scolarisés
dans une autre école pouvaient voter et les CM1 se
présenter pour l’élection (cette année, 12 enfants
étaient concernés et 3 pouvaient se présenter pour
l’élection). 

Le CME vous souhaite une belle année. 

2023/2024 
Teiva ALLARD 
Adèle CESBRON 
Axel PARENTE 

L’élection des 4 nouveaux 
membres aura lieu le 
22 décembre 2023.
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> Garderie Périscolaire ZABEL 
L’accueil périscolaire municipal ZABEL est une structure d’accueil, avant
et après l’école, qui s’adresse à des enfants scolarisés de la maternelle à
la fin du cycle primaire. Il se situe dans l’équipement périscolaire situé à
la Gagnerie. L’inscription à l’accueil périscolaire est une formalité 
obligatoire à renouveler chaque année scolaire. 

L’accueil périscolaire municipal ZABEL fonctionne le lundi, mardi, jeudi et
vendredi en période scolaire de 7 h à 8 h 20 et de 16 h 30 à 19 h. 

Une douchette est à disposition des parents pour déterminer l’heure d’entrée
et de sortie de la périscolaire. Si les parents oublient de scanner le code de
l’enfant, la facturation pour le matin sera prise en compte à partir de
l’ouverture, soit 7 h ; et le soir, elle ira jusqu’à la fermeture, soit 19 h. 

Petit déjeuner et goûter 
Le matin, un petit déjeuner est proposé aux enfants arrivés avant
8 h. Le soir un goûter est servi à la sortie des classes. Ils sont 
compris dans le tarif horaire. 

Le petit déjeuner et le goûter sont établis avec un souci 
d’équilibre alimentaire pour les enfants. Possibilité également
d’apporter sa brosse à dents. 

L’équipe d’animations 
Une animatrice qualifiée assure 
l’accueil et la sécurité des enfants. Elle
est à l’écoute et à l’attention de chacun.
Le rythme de l’enfant est respecté : il
peut, selon son choix, se détendre ou
participer à une activité. Elle propose
aux enfants différentes activités
manuelles, sportives et ludiques 
(bricolage, peinture, réalisation de bracelets, coin lecture, perles, jeux de
plein air, jeux de société...). 

Le personnel 
Nathalie, animatrice / Julie, Aline, Séverine FROUIN, Catherine AUDOUIT et Nadège adjointes d’animation 

Tarifs et coûts 
Les tarifs sont fixés chaque année par le Conseil Municipal avec effet au début de l’année scolaire.  
Le tarif à la 1⁄2 heure est variable selon le quotient familial de la CAF.

Pour les familles de 3 enfants et plus inscrits à l’accueil périscolaire 
municipal une déduction de 25 % sera faite. 

Chaque fin de mois une facture vous est adressée. Pour le règlement, vous pouvez payer : 
• Chèque à l’ordre du Trésor Public à envoyer directement au centre 
d’encaissement à Rennes 
• CESU (accueil périscolaire uniquement) à déposer en mairie 
• Carte bancaire sur le site de la commune 
• Prélèvement automatique
• Paiement de proximité au Café Tabac Presse.

QF inférieur à 600 1.40 € 
QF de 601 à 750 1.50 € 
QF de 751 à 999 1.61 € 
QF supérieur à 1000 1.75 € 
QF non communiqué 1.75 € 

Thème de l’année :
la sécurité routière.

Nombre de 1⁄2 heure 
selon l’heure d’arrivée  

7 h 00 à   7 h 29 3 1/2 h
7 h 30 à   7 h 59 2 1/2 h
8 h 00 à   8 h 20 1 1/2 h

16 h 30  à 17 h 00 1 1/2 h
17 h 01  à 17 h 30 2 1/2 h
17 h 31  à 18 h 00 3 1/2 h
18 h 01  à 18 h 30 4 1/2 h
18 h 31  à 19 h 00 5 1/2 h

ATTENTION - Toute inscription à l’accueil périscolaire municipal ZABEL,
ou changement devra être effectué la veille (hors week-end et jours
fériés) jusqu’à 18 h 30 dernier délai. Toute absence ou réservation faite
hors délai sera majorée de 6 €. Une surtaxe de 10 € sera appliquée aux
familles qui reprendront leurs enfants après 19 h.
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> Restaurant Scolaire

Le restaurant scolaire Mazières-en-Mauges est géré par la commune. Il se situe
dans l’équipement périscolaire situé à la Gagnerie. Ce service, outre sa vocation
sociale, a une dimension éducative. 

Les menus 
Ils sont établis par la responsable de la cantine ainsi que par la commission
repas, dans un souci d’équilibre alimentaire et d’apprentissage de la nutrition. 
Les menus sont affichés dans les locaux de la cantine mensuellement. Vous
pouvez également consulter les menus régulièrement sur le site de la 
commune de Mazières-en-Mauges (www.mazieres-en-mauges.fr), Facebook et
Intramuros. 
Le repas proposé est identique en maternelle et primaire, seules les proportions
sont adaptées à l’âge. 

L’apprentissage à la vie de groupe  
La commune a souci de favoriser l’autonomie de l’enfant, y compris pendant la
prise du repas. Le rôle du personnel municipal est de proposer à l’enfant de
goûter un plat sans toutefois le forcer. 

Le personnel municipal 
Catherine Maudet et Nadège sont chargées de préparer les repas. 
Nadège, Katia, Anne, Catherine Legeay et Karine sont chargées à tour de rôle
de surveiller les temps de repas et d’animer des temps de jeux sur la pause
méridienne. 

Alizé, Aline et Séverine sont chargées de surveiller et d’animer des temps de
jeux sur la cour pendant la pause méridienne. 

Tarifs et coûts 
Les tarifs sont fixés chaque année par le Conseil Municipal avec effet au début
de l’année scolaire. 

Pour la rentrée de septembre 2023, le prix du repas est fixé : 

Chaque fin de mois une facture vous est adressée. 

Pour le règlement, vous pouvez payer : 
• Chèque à l’ordre du Trésor Public à envoyer directement au centre 
d’encaissement à Rennes 
• Carte bancaire sur le site de la commune 
• Prélèvement automatique
• Paiement de proximité au Café Tabac Presse.

Le coût pour la commune comprend les frais de repas, de surveillance et de
personnel de restauration ainsi que les fluides (eau, gaz, électricité) et les frais d’entretien du restaurant
(réparation du matériel, des bâtiments, assurance, téléphone, la fourniture et le lavage des serviettes…).

ATTENTION - Si vous n’avez pas prévenu de l’absence de votre
enfant ou si votre enfant est présent alors que ce n’était pas
prévu, une majoration du montant du repas sera appliquée au
tarif du repas. 

Enfant Maziérais prenant ses repas régulièrement à la cantine 4,20 € 
Enfant hors commune prenant ses repas régulièrement à la cantine 4,60 € 
Enfant Maziérais prenant ses repas occasionnellement à la cantine 4,66 € 
Enfant hors commune prenant ses repas occasionnellement à la cantine 5,11 € 
Repas professeurs ou stagiaires      7,50 € 
Repas intervenants des écoles       8,74 € 
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> La pause méridienne 

La pause méridienne, un temps libre.......... organisé 

La pause méridienne est structurée en deux temps : un
temps pour déjeuner et un autre pour se détendre entre 
11 h 55 et 13 h 20. 

Entre les moments de grande concentration que 
constituent les temps de classe du matin et de l’après-midi,
les enfants ont besoin de temps pour se détendre, faire ce
qu’ils veulent, faire ce qu’ils aiment le plus : jouer avec les
copains, discuter... Ils doivent pouvoir s’adonner à des 
activités de leur choix en toute liberté et en toute sécurité,
ce qui réclame naturellement un encadrement, des lieux et
du matériel à leur disposition. 
En accord avec le directeur et les enseignants, la cour de l’école, une salle et certains
jeux sont mis à la disposition des animateurs pour les enfants. 

Comment cela se déroule ? 
Les repas sont pris sur 2 services. 

Afin de maintenir une continuité, le personnel de surveillance assure l’encadrement
éducatif des enfants durant le temps du repas. Il permet d’assurer à l’enfant un repas
équilibré correspondant à ses besoins nutritionnels mais également à la vie collective,
à la citoyenneté et au respect de l’autre. 

Le 1er service accueille les enfants de maternelle et une classe de primaire. 

Au 2ème service, ce sont les autres primaires qui viennent déjeuner. 

Au début de chaque service, les enfants sont invités à aller aux toilettes, se laver les
mains, prendre leur serviette puis aller à leur place pour déjeuner. 

Après le repas, lavage des mains, retour sur la cour de l’école, jeux extérieurs, activités
créatives, de détente dans la salle d’activités et pour les petits qui en ont besoin, sieste. 

Pour l’ensemble des enfants diverses activités sont proposées ou réalisées à la
demande des enfants tant sur la cour qu’en salle.
• Jeux libres 
• Jeux encadrés
• Jeux de société 
• Activités manuelles 
• Coin lecture 

Cette année dans le
cadre de la semaine
bleue des papys et
mamies sont venus
jouer à des jeux de
société avec les
enfants.
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> Tematout, accueil de loisirs sans hébergement intercommunal

Chaque mercredi et pendant les vacances scolaires, TEMATOUT propose une multitude d’animations à vos
enfants : activités manuelles, motricité, jeux sportifs, grand jeux... tout est adapté selon l’âge des enfants.  
Des sorties ou journées spéciales sont aussi organisées pendant les vacances. 

L’équipe d’animateurs/trices a à cœur d’instaurer une ambiance chaleureuse. La valorisation de l’enfant et le
respect du rythme sont au centre de ses préoccupations. 

Tematout est un accueil de loisirs associatif. Ce sont donc des parents bénévoles qui œuvrent pour la 
pérennisation de ce service. N’hésitez pas à les rejoindre, l’ambiance est studieuse mais conviviale. 

Toutes les informations sont disponibles sur le blog de l’association : 
https://assotematout.toutmoncentre.fr 

CONTACT de la directrice Caroline CHENET : 09 67 78 71 82 / 06 27 43 49 38 
contact@tematout.fr  
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> Paroisse Notre Dame du Puy aux Lacs
(Mazières, la Tessoualle, le Puy Saint Bonnet)

Permanence d’accueil sur Mazières : 
le jeudi soir de 18h à 18h45 à l’annexe de la salle
St Jean,
Une personne est à votre disposition pour tous les
renseignements suivants :
- Dossier baptême ( enfants – adultes)
- Dossier mariage
- Demande d’intention de messe dominicale
-  ou tout simplement à votre écoute

Adresse mail : paroisse.puyauxlacs@wanadoo.fr
Notre curé : Père Maurice Sanou

msanou3@gmail .com
06 48 59 07 19

Référente Mme Coutant Mady 06 81 68 85 37
Sacristain Mr Fillaudeau Georges 02 41 58 55 83

Vie Paroissiale
Rencontre des CE1 : tous les 1er dimanche du mois
accueil des enfants à 10 h à la Tessoualle suivi de
la participation à la messe.  

Messe des Familles : 4 messes sont programmées
pour l’année 2023/2024 (une invitation est donnée
à l’école à chaque enfant avant chaque date) 
La messe des familles regroupe tous les enfants de 
3 à 7 ans éveil à la foi, les CE1 pour le parcours  
« Dieu fait pour moi des merveilles » et les CE2
CM1 CM2 pour un temps de parole pendant la
messe.  

Les 3 paroisses (St Jean du Bocage, Ste Marie des Sources de l’Evre et Notre Dame
du Puy aux lacs) représentent au total 11 clochers qui ont pour curé le Père Maurice
Sanou , assisté du Père Christophe Oula BARRO, en mission sur Cholet depuis sep-
tembre 2022. 

Rencontre paroissiale : cet été au mois d'août nous
avons reçu le Père Angelo ABODE du Bénin en 
mission d'été, il a célébré plusieurs messes sur
Mazières, afin de le remercier nous l'avons convié à
partager avec les paroissiens un pique-nique dans
le parc de Martial. 

Remerciement du Père Angelo : 
A la communauté des fidèles de l'église Sainte Radegonde à Mazières en Mauges,
je dis ma sincère et généreuse gratitude pour l'accueil on ne peut plus chaleureux
de ma pauvre personne cet été. Merci de votre amitié et de la joie donnée et reçue !
Que la bienheureuse Vierge Marie, Mère de Jésus et notre Mère, vous comble ! 
Et que Dieu Tout-Puissant donne à vos familles foi, joie, paix et prospérité sur des
générations et générations ! Et vous bénisse toutes et tous. 
Au revoir.... 

Remerciements
Merci à tous les bénévoles qui participent à la vie de la paroisse.
Merci à la Municipalité pour son attention aux besoins de l’Eglise.               Mady, Chantal, Marie-Claire 

Horaires des Messes : 
Les messes sont maintenant célébrées le dimanche à 9h30 ou à 11h .
Pour connaître le planning vous pouvez vous informer au tableau extérieur de l’église, ou sur Messe info sur internet. 
Elles sont également notées sur le bulletin paroissial qui paraît tous les 15 jours ( à votre disposition à l’église et dans
les commerces) 

Vous pouvez également le consulter sur «http:/www. choletcatho.net » Paroisse Notre Dame du Puy aux Lacs.

Une revue Infocatho est distribuée en septembre dans chaque boîte à lettres. Elle nous parle de l’ensemble de
l’organisation de la vie du Doyenné. Elle propose toutes les informations  pouvant être utiles à chaque paroissien.
Des revues sont disponibles dans l'entrée de l'église pour 
ceux qui éventuellement  n'en auraient pas reçu.  

rencontre avec le Père Angelo le 8 août 2023 

notre curé Père Maurice 
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> Anim’lavi
Pour la 3ème année, nous nous réunissons depuis septembre tous les 15 jours, 
le lundi après-midi pour 2 ateliers se déroulant de 14h à 15h15 et 15h30 à 16h45. 

Les retrouvailles se sont déroulées dans la bonne humeur et avec le plaisir d’accueillir
de nouvelles adhérentes. Diplômée en animation gérontologique, Blandine COUSSEAU
THIAW propose des activités et conseils pour stimuler et maintenir les capacités 
cognitives. D’ores et déjà, le bilan des adhérents prouve que la stimulation est efficace
et bénéfique. D’ailleurs, les exercices ont évolué de manière significative.  

Si vous êtes intéressé pour nous rejoindre, nous vous invitons à nous contacter. 
Blandine COUSSEAU THIAW 06 82 34 77 80 
M. Andrée CAILLAUD 06 68 73 61 66 

Nouveauté : 
A la demande des adhérents, nous proposons d’autres
moments de partage. En effet, des après-midi débat sont prévus
avec l’ensemble des participants. 
Un au mois de Novembre 2023 avec le thème « l’évolution de la
communication et de l’information » 
Et le 18 mars 2024 avec le thème « la place des Séniors dans
notre société ». Il reste quelques places pour cette date. Vous
pouvez réserver auprès de Blandine 06 82 34 77 80. 

Nous rappelons l’objectif de notre association « Bien vieillir, tout
simplement ». Un des secrets est le bien-être. 

Pour se faire, en parallèle, Blandine s’est formée à un soin
VaguExpans (stimulation du nerf vague) adapté à nos challenges
d’aujourd’hui en terme de santé et de bien-être.  

Pour plus de renseignements, Blandine reste à votre écoute. 
Association ANIM’LAVI 
7 Allée des peupliers 
49280 Mazieres en mauges 

> Club des aînés
Chaque jeudi après-midi, le rendez-vous de la belote à la salle Saint-Jean est toujours prisé. Bien appréciées,
les sorties au restaurant en juin et vers Noël rassemblèrent la majorité des adhérents. Au printemps nous
avons pu enfin rencontrer nos amis des clubs de La Tessoualle et du Puy Saint Bonnet pour un après-midi
‘interclubs belote’. En janvier, ce sera autour de la galette que nous nous réunirons. 

Contact : Marie-Antoinette VIVION au 02 41 62 33 01. 

Une pensée émue pour Georges LOISEAU qui nous a quittés. Que son souvenir reste en nous. 
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> Le Transport Solidaire Maziérais 

> Anciens Combattants : 
UNC /AFN/ Section de Mazières-en-Mauges 

L’année 2023 a démarré en janvier avec la galette des rois. 

Le 8 mai, commémoration avec nos amis de La Tessoualle, défilé à la suite de l’harmonie, depuis la mairie, messe
et dépôt de gerbe au monument aux morts. 

Pour le 11 novembre, dépôt de gerbe au monument aux morts de Mazières-en-Mauges, puis nous sommes allés
retrouver nos amis tessouallais pour la messe et la cérémonie officielle au monument aux morts de La
Tessoualle. Merci à Gilles d’avoir accepté de porter le drapeau de l’UNC AFN. 

Cette année, la section a été endeuillée par le décès de Pierre BROSSET en janvier et en juin, celui de Georges
LOISEAU qui a été notre Président pendant une cinquantaine d’années. 
Nos pensées vont à leurs familles. 

La section lance un appel à ceux qui ont fait le
service militaire et qui pourraient nous rejoindre, 
sous l’appellation « soldats de France ». 
La porte est ouverte. Contact au 02 41 62 64 42.

Se déplacer grâce à la solidarité 
Ce Service met en relation les habitants de Mazières-
en-Mauges qui ne disposent pas de moyen de 
transport momentanément ou durablement, avec des
conducteurs bénévoles mobilisés et prêts à 
transporter les personnes qui en font la demande,
dans un rayon d’environ 25 km (sans concurrence
avec les modes de transports existants), 

Vous souhaitez rendre visite à un proche, 
des amis... Vous avez un rendezvous médical, 
paramédical, vous avez besoin de faire des courses...

N’hésitez-pas à utiliser ce moyen pour vous déplacer.
Des conducteurs bénévoles se sont inscrits pour se 
mettre à la disposition de celles et ceux qui ont
besoin de ce type de déplacement, et seront heureux
de vous rendre ce service. 
L’indemnité kilométrique s’élève à 0€40 du km avec
un minimum de 3 €. 
Les trajets demandés ont été principalement des 
rendez-vous médicaux et paramédicaux, mais les
conducteurs ont aussi transporté les bénéficiaires
pour aller au cimetière, au marché, aux Halles, faire
des courses en grandes surfaces. 

Cette année, en 2023, 
30 personnes ont été
transportées par sept
chauffeurs. 
Le nombre de kilomètres
effectués est de 2 573.

Pensez-y et dites-le autour de vous. 

La Municipalité remercie l'ensemble des bénévoles qui
font fonctionner ce service d'entraide.

Si vous avez un peu de temps libre et souhaitez rendre
service, rejoignez notre équipe de conducteurs bénévoles. 

Le Conseil Municipal a une pensée émue pour 
Marie-Odile BOUYER, à l'initiative de ce service, qui nous
a quittés en début d'année 2023.

Contact 
Pour vous inscrire comme conducteurs bénévoles ou
pour bénéficier de ce service vous devez d’abord 
contacter le secrétariat de mairie au 02 41 62 35 12. 

11 novembre
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> Loisirs Créatifs
Patchwork
On n’a pas besoin d’être douée en couture, il suffit d’être précise et soigneuse. 
Nous fabriquons des petits objets. De quoi décorer la maison ou de faire des petits cadeaux. 
Chacune travaille à son rythme. Nous ne sommes pas nombreuses, idéal pour débuter. 

Contact : Paule Marie ALLARD 02 41 62 54 28 
Mardi 14h – 16h 

Vannerie 
L’activité vannerie se réunit tous les mardi après-midi 14h – 16h en saison hivernale pour apprendre et 
réaliser des objets en osier naturel. 

Contact : François DARDAINE 02 41 75 92 23 

Atelier cuisine 
L’activité cuisine est répartir en deux groupes. 1
fois par mois pour chaque groupe. 

Encadré par Josiane,  Patrice, Anne 
Merci à Patrice être venu nous épauler. 

Contact : Anne Abélard 06 98 28 13 48 

Tous les ans nous finissons l’année avec un
repas préparé par l’atelier cuisine. 
Ce qui finit l’année  dans un joli nomment de
partage et de bonne humeur.  

La bibliothèque fonctionne grâce à 15 bénévoles,
dont 4 jeunes : Méline, Léa, Salomé et Lucie qui nous
a rejoint cette année. 
Toute personne désirant nous rejoindre sera la 
bienvenue, quel que soit son âge. 

Nous vous rappelons les horaires d’ouverture :
le mardi      de 16h30 à 18h00
le mercredi de 16h00 à 18h15
le samedi    de 10h00 à 12h30

Téléphone : 02 41 64 29 32
Adresse mail : bib_mazieres@choletagglomeration.fr

Pour ses 20 ans, la bibliothèque municipale a ouvert
ses portes de 10h à 18h le samedi 7 octobre 2023.  
Cette journée, placée sous le signe de l'échange et de
la convivialité, a débuté à 10h par de la lecture aux
tout-petits sur le tapis lecture, animée par Annie,
Chantal, Ghislaine et Régine puis à 11h par un conte
musical chanté par un professeur du conservatoire
du Choletais. 

Quant aux ados, ils se sont
retrouvés pour un escape
game sur le thème de 
« L’incroyable voyage
dans le temps » 

A 15 h, une cinquantaine
de personnes ont assisté à
trois représentations de
Kamishibaï qui les ont fait
voyager au Japon. Le public
s'est ensuite retrouvé pour
un pot de convivialité
durant lequel Chantal
Cussonneau, la bénévole
référente, a retracé 
l'histoire de la bibliothèque. 

Loisirs créatifs vous souhaite une très bonne année 2024

> Bibliothèque « A livre ouvert »

Repas 14 juin 2023 
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- Comment est née la bibliothèque A Livre Ouvert ? 
"C'est un travail de longue haleine qui a débuté en mars
2002. Une douzaine de bénévoles a travaillé pendant un
an avant l'ouverture officielle. Nous avons commencé
avec 500 livres donnés par les habitants. Nous avons
suivi des stages pour apprendre à sélectionner, classer,
suivre les prêts. Nous nous sommes installés au grenier
de la maison des associations, l'endroit mansardé 
présentait beaucoup de charme. Jean-Claude Rayneau a
construit tout le mobilier. La bibliothèque a ouvert 
officiellement le 17 mai 2003. 
- La bibliothèque a-t-elle connu des changements en 20 ans ? 
" Oui beaucoup ! En 2016, la bibliothèque a déménagé
au rez-de-chaussée de la maison des associations.
L'endroit est beaucoup plus spacieux et lumineux qu'à
l'étage, mais aussi complètement accessible. Nous avons
pu acquérir beaucoup plus d'ouvrages. Le mobilier sur
roulettes nous permet de moduler les espaces et cette
année, la mairie a financé de nouvelles étagères pour les
romans. 
Depuis 2019, l'adhésion est gratuite et permet d'aller
dans toutes les bibliothèques du territoire du Choletais. Il
y aussi un système de navettes qui permet de faire venir
dans notre bibliothèque des ouvrages que les lecteurs
ont réservés dans d'autres bibliothèques du Choletais. 
"La bibliothèque est un lieu de rencontre et d'échange. Il
est le seul lieu ouvert toute l'année, accessible à tous,
habitants de la commune ou extérieurs, inscrits ou 
non-inscrits. Il est le lieu d'ouverture à l'apprentissage de
la vie. La lecture est un marqueur à vie. On se souvient
tous de nos lectures d'enfance. De plus, un enfant qui lit 
régulièrement, c'est un adulte qui continuera à lire. 

Les " bébés lecteurs " ont repris en 2023 une fois par
mois avec la participation de la MAM et les assistantes
maternelles pendant une heure afin d'écouter des
histoires, des comptines et découvrir des
albums. 

En 2023, avec la collaboration de la
médiathèque, une animation : le Prix "
Les tout-petits lisent aussi " a été 
lancée en Janvier 2023. 

C'est un projet entre la bibliothèque, les structures
petite enfance et les familles autour d'une sélection
de six albums à destination des enfants
entre 0 et 3 ans. 

Le prix a été décerné à l’album « Momo ». 

Cette animation sera reconduite pour
2024 avec 6 nouveaux albums. 
Deux séances d’animation présentant les albums
seront organisées : 
- le jeudi 18 janvier 2024 à 10 h lors de la séance des
bébés lecteurs avec les assistantes maternelles et la
MAM 
- le samedi 20 janvier 2024 à 11 h pour les parents et
enfants de 0 à 3 ans. 

En 2024, le voyage lecture
reprend avec l'école Saint Joseph 
et le thème retenu est 
" Colorissimots". 
La participation concerne les 
« Petite Section ». 

Tout au long de l'année, la bibliothèque accueillera les
petites sections de la maternelle par demi groupe. 
L'accueil de toutes les classes de l'école reprend 
également pour les lectures d'albums et les prêts de
livres. 

En partenariat avec Cholet Agglomération, la 
bibliothèque proposera en 2024 une animation
autour du thème “ ENFILE TES BASKETS, C’EST
SPORT A LA BIBLIOTHEQUE ”
- le mercredi 3 avril 2024 de 9 h 30 à 11 h 30 tout
public à partir de 10 ans. Entrée libre, durée 2 h. 
Cette animation “ Manette et dragonne ” du sport en
réalité virtuelle (casques) et en jeux vidéo sera 
animée par Pierre et Olivier de la Médiathèque. 

Plusieurs fois dans l'année, la bibliothèque fait 
l'acquisition de nouveaux livres Jeunesse et Adultes. 
Tous les ans au mois de Juin, une rotation de 650
livres prêtés par la médiathèque et le bibliopôle
d'Angers a lieu, ce qui permet d'offrir à nos lecteurs
un vaste choix de nouveautés. 

Pour l’année 2023, le taux de croissance des prêts a
augmenté de 27 %. 
Il y a eu 1698 livres empruntés par les adultes et 5177
par la jeunesse. 
270 lecteurs actifs de Mazières fréquentent 
annuellement la bibliothèque.  

Toute l’équipe de la bibliothèque « A livre ouvert » vous
souhaite une très bonne année 2024 ! 

La Carte Unique 
Depuis juillet 2019, l'ADC a mis en place
une carte d'adhérent gratuite et unique,
utilisable dans toutes les bibliothèques de
l'Agglo, y compris la médiathèque de Cholet avec service
de réservation.
A Mazières, chaque carte de lecteur permet de retirer 5
documents.

Lecture Monstrolivres

Spectacle
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> L’Art Détracteur 

> Théâtre jeunes

Pour insuffler une bonne dynamique !! 
La troupe appelle à nouveaux des membres à venir les rejoindre 
Acteurs ... Décorateurs ... Souffleurs ...  Amateurs ou passionnés professionnels ou pas  
VOUS ETES LES BIENVENUS. 
Vous pouvez envoyer un message à Nathalie Sieg au 06 88 94 87 32 ou par mail à : 
theatrede-tracteur.fr 

Pour cette saison les acteurs vous présentent, LE COME-BACK une pièce de Jean Franco. 

Résumé de la pièce : 
Une équipe de bras cassés a enlevé la chanteuse en déclin Eva
Moon, à la fin d’un concert donné devant une salle à moitié vide et
hostile, à Bastia , et la séquestre dans une paillotte, sur une plage
Corse. 
Ces pieds nickelés du rapt sont vite dépassés par les évènements.... 

>> Permanence pour les réservations 
Samedi 6 Janvier 2024 de 10h à 12h salle St Jean 
Samedi 13 et 20 Janvier 2024 de 10h à 12h salle St Jean 
Ou permanence téléphonique à partir du mardi 9 Janvier 2024 de 18h à 20h 
Au 07 83 39 67 27 du  mardi au jeudi 

Dates des représentations 
• Samedi 27 Janvier à 20h30 
• Dimanche 28 Janvier à 15h 
• Vendredi 2 Février à 20h30 
• Samedi 3 Février à 20h30 
• Dimanche 4 Février à 15h 
• Mercredi 7 Février à 20h30 

Pour plus d’informations sur les troupes adultes et jeunes 
www.lartdetracteur ou Facebook l’artdétracteur 
contact : theatre@lartdetracteur.fr
Nathalie Sieg tél : 06 88 94 87 32 (laisser un message) 
Tout l’ensemble de l’association vous souhaitent une très bonne année 2024 

Cette année ce sont 31 enfants qui se
sont inscrits, au théâtre jeunes répartis
en 3 groupes le jeudi soir, encadrés par
Sylvie Sabiron animatrice profession-
nelle, la section s’ouvre à partir de 8 ans,
venez les applaudir :
• le samedi 24 Février à 20h30 salle St
Jean et 
• le dimanche 25 Février à 15h. 

• Vendredi 9 Février à 20h30 
• Samedi 10 Février à 20h30 
• Dimanche 11 Février à 15h 
• Vendredi 16 Février à 20h30 
• Samedi 17 Février à 20h30 
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> La Ronde des Bambins 
Voilà 14 ans que l’Association « La Ronde des
Bambins » propose des matinées d’éveil qui ont lieu
tous les vendredis de 9h45 à 11h30 pendant les
périodes scolaires. Pour l’année scolaire 2023/2024,
les matinées animées par le centre social Chloro’fil se 
dérouleront environ un mardi sur deux par mois et
uniquement sur inscription. 

Les matinées d’éveil ont lieu dans la salle périscolaire
du Pôle Enfance de la Gagnerie qui est gracieusement
mise à notre disposition par la municipalité. C’est une 
structure qui répond précisément aux besoins des
enfants tant en terme de sécurité que pour la 
réalisation des différentes activités qui peuvent leur
être proposées. Les enfants peuvent également
bénéficier de l’espace extérieur ce qui multiplie
encore les possibilités en terme d’activités pour eux. 

Les matinées d’éveil sont destinées aux enfants de 
0 à 4 ans accompagnés d’un adulte (assistants 
maternels, assistants familiaux, parents, grands-
parents...). 
Lors des matinées, la salle est aménagée de telle
sorte que chaque enfant puisse évoluer à son rythme
et selon ses besoins (coin dînette, coin voiture ou
construction, espace pour les bébés...). Ces temps de
jeux libres favorisent l’échange, l’approche de la vie
en collectivité (socialisation), le respect de l’autre. Ils
permettent également aux adultes de partager leurs
expériences et d’observer l’enfant dans un autre
milieu. 

Puis un temps fort est proposé afin de favoriser l’éveil
du jeune enfant. Des activités autour de la peinture,
de la manipulation, de la motricité, des jeux musicaux,
des ateliers autour du goût sont organisées de
manière à être toujours adaptées aux enfants présents.  

Dans le but d’une ouverture vers l’extérieur, nous
espérons pouvoir bénéficier de l’intervention de 
professionnels dans le cadre d’ateliers musicaux par
exemple ainsi que de sorties et d’activités extérieures.
Elles sont l’occasion pour les enfants de favoriser leur
développement sensoriel, de développer leur 
imagination et d’éveiller leur curiosité pour 
l’environnement qui les entoure (visite d’une ferme,
ramassage de feuilles d’automne, jeux d’eau/bulles,
spectacles...). 

Enfin, les matinées d’éveil préparent l’enfant à la vie
en collectivité, à la socialisation et à l’entrée à l’école.
Elles sont également un lieu riche en relations 
humaines, en échanges de pratiques : un lieu où il est
possible d’observer l’enfant dans un autre contexte,
un lieu où enfants et adultes apprennent à se 
connaître et à se reconnaître autrement. 

Pour toutes informations sur le fonctionnement de
l’Association, n’hésitez pas à contacter : 
Présidente : Estelle Frappier : 06.32.70.82.74 
Secrétaire : Sabrina Martin : 02.41.56.13.20 
Trésorière : Bertrane Gautreau : 02.41.65.54.83 

Merveilleuse année à vous tous, les petits
comme les grands !!! 

anniversaire

goûter au parc

Lecture Bertrane

motricité

Paques
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> Ecole Saint Joseph  
Créons une symphonie de vie, tel est notre crédo pour
cette année scolaire. On travaillera sur le vivre ensem-
ble : être moins individualiste, partager, respecter l’au-
tre et ses différences, aider son prochain, respecter les
règles de vie en groupe... Vaste projet que d’orchestrer
une vie harmonieuse ! 

Un chantier partagé :  
En Avril-mai, les élèves, l’équipe éducative et les famil-
les finaliseront le projet de fresque sur le mur donnant
sur l’esplanade. Toute la communauté éducative sera
sollicitée pour peindre les murs sur le thème du
voyage. Un projet haut en couleur conduit par l’équipe éducative et Christophe Houllier, artiste maziérais.  

Des temps partagés et solidaires :  
Toujours sous le thème de la symphonie, certaines classes participeront à un concert pédagogique de musique
classique. Nous aurons un temps fort solidaire en 2024 avec une association de familles dont l’enfant est atteint
d’autisme.   
Les séances de théâtre sont de retour en 2024. Nous encourageons les familles de l’école à réserver leur place
et à soutenir l’association « L’Art Détracteur ». Cette dernière verse une aide financière qui permettra à l’école
de participer aux frais du projet fresque. 

Des règles de vie au travers du sport et de la prévention : 
Comme chaque année, différentes classes de l’école bénéficieront des activités pédagogiques proposées par
Cholet Agglomération. Les classes de CM1 et de CM1- CM2 participeront à une classe verte à Ribou. Les clas-
ses de GS-CP et de CP-CE1 profiteront de la patinoire de Cholet. Les élèves de CE1, CE2, CM1 et CM2 perfec-
tionneront leur « savoir-nager » à la piscine de Cholet. La classe de CM1-CM2 assistera à des séances de pré-
vention routière et s’essaieront au swing sur le golf sur Cholet.  

S’informer sur l’école :  
Depuis l’année dernière, l’école est dotée d’un site internet. Vous pourrez y découvrir toutes les informations
et actualités liées à l’école. Tapez « Ecole Mazières », le site « Ecole Saint Joseph » apparaît en première ligne. 

Un travail d’équipe :  
Pour cette année scolaire 2023-2024, l’équipe éducative a été rejointe par Anne Cassin qui effectue un complé-
ment de service les jeudis dans la classe de MS-GS, Lara Stefani qui remplace le directeur dans la classe de CM1
tous les jeudis et certains mardis, Marie de Terve, AESH qui accompagne les enfants à besoins spécifiques et
Océane Coutand en apprentissage sur le poste d’Aide maternelle. 
L’école a maintenant un APEL et un OGEC. L’APEL participe à l’animation de l’école et représente les parents
d’élèves. L’OGEC a pour mission de gérer financièrement l’établissement scolaire, l’immobilier et les personnels
non enseignants.  
Grâce au dévouement de l’OGEC et de parents, la structure (toboggan, mini mur d’escalade et tapis) a fait peau

neuve. Cette année encore, des investissements ont été faits pour le rempla-
cement de portes, de fenêtres et du coin cuisine dans la salle des maîtres.
L’équipe éducative les remercie pour leur engagement. 

En attendant, le projet de construction ou de restructuration de l’école. Nous
allons nous engager dans un projet de réaménagement de la cour de récréa-
tion qui est beaucoup trop minérale et très chaude lors des canicules. Nous
devons repenser la cour comme un espace dans lequel les enfants se senti-
ront bien et apprendront autrement. 

Toute l’équipe éducative souhaite un joyeux Noël à l’OGEC, aux parents, à la 
municipalité et aux habitants de Mazières-en-Mauges. 
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> APEL

> OGEC
L’OGEC Saint Joseph est composé d’un ensemble de parents 
bénévoles, mettant leurs compétences et leur disponibilité au 
service de l’école et de l’enseignement catholique, parce que les
parents sont un élément moteur pour elle. 

Nous contribuons à l’élaboration du projet éducatif dans le cadre
du projet d’établissement, en partenariat avec le chef d’établisse-
ment dans un climat de confiance réciproque. 

Nous sommes à l’écoute des attentes et besoins de la commu-
nauté éducative, et participons à une réflexion collective pour
envisager les évolutions utiles à l’établissement. Nous représentons
également les intérêts de l’école auprès des pouvoirs publics. 

Les membres du bureau : 
Président : Supiot Maxime 
Trésorier : Merlet Sylvain 

Cette année, l’école Saint Joseph a décidé de créer L’APEL
(l’association de parents d’élèves de l’enseignement libre)
en plus de l’OGEC déjà présent. 
La création de cette association a pour objectif de 
permettre à notre école à continuer de vivre au travers de
différents évènements conviviaux.  
Les animations proposées tout au long de l’année,comme
le marché de Noël, la kermesse, les gâteaux bijou, les 
bières Mélusine, les fouaces, ont pour but de financer les
sorties scolaires, le matériel pédagogique mais également
des jeux pour nos enfants. Tous ces moments permettent
de renforcer l’esprit familial de notre école et la pérennité
de notre établissement.  

L’APEL, c’est aussi VOTRE association ! C’est pourquoi
toutes vos idées et votre temps sont les bienvenus. Alors
n’hésitez pas, nous sommes disponibles pour tout
échange.  
Vous pouvez également rejoindre l’équipe APEL en cours
d’année, et participer à nos réunions dynamiques qui se
font toujours dans la bonne humeur.

Membres du bureau APEL : 
• Présidente : Mme JEBANE Doriane 
• Vice présidente : Mme DAUDIN Marine 
• Secrétaire : Mme SOURISSEAU Adeline 
• Vice-secrétaire : Mme BOUILLON Hélène 
• Trésorière : Mme GUICHARD Adeline 

Equipe APEL :
Anne-Lise, Céline, Delphine, Lolita, Marie-Laure, Marine
Ras, Roxane, Bertille, Nicolas et William. 



> Comité des Fêtes de MAZIERES
Créé en 1997, le Comité des Fêtes organise et met en œuvre différents 
évènements culturels qui s’adressent principalement aux habitants de la commune.
Depuis 26 ans, il propose chaque année différentes manifestations à destination
des familles et des enfants et s’appuie sur les sept membres de son équipe 
(malheureusement assez restreinte actuellement) et ponctuellement sur un
réseau de bénévoles pour assumer la logistique des manifestations (accueil du public, restauration, buvette).
Depuis 2 ans nous pouvons compter sur l’appui du CME (Conseil municipal des Enfants) pour l'animation de
la Chasse aux Œufs.  
Notre effectif restreint (7 personnes) ne nous permet pas d’envisager 
l’organisation de nouvelles manifestations, aussi, nous vous invitons à venir
rejoindre l’équipe afin de participer activement à la vie de notre commune. 
Si vous êtes intéressés, si vous vous interrogez, merci de vous adresser à
un membre du bureau. 

Retour sur les actions 2023 
> Assemblée Générale 2022
Organisée comme une association, cette assemblée générale permet de
faire le point sur les activités de l’année écoulée et de présenter le 
rapport financier. Cette assemblée générale est aussi l’occasion de
remercier les membres pour leur engagement (G. Cahn et A. Gatignon) et
d’accueillir les nouveaux bénévoles souhaitant s’investir au sein du
Comité (N. Soulard). Enfin c’est aussi lors de cette assemblée générale
que le Comité renouvelle son bureau. 

> La Chasse aux œufs : 
Pour la deuxième année consécutive, cette activité à
destination des enfants a reçu un accueil très favorable.
Le Comité n’a pas failli à sa mission en permettant aux
plus petits, accompagnés par leurs parents, de retrouver
les œufs colorés dans le parc Demartial et aux plus
grands de vivre une aventure « Koh- Lantalesque » en
participant au jeu « À la recherche de l’œuf d’or ». 
Cette année, afin de faire patienter les parents qui
accompagnaient les enfants ou les visiteurs, le Comité
avait ouvert un « Bar à Huîtres » qui malheureusement
n’a pas rencontré le succès escompté à cause du
temps. Mais l’expérience sera reconduite en 2024. 

> Le Vide-Grenier : 
Cette manifestation demande un investissement
important pour les membres du Comité et c’est grâce
à la participation ponctuelle de bénévoles que nous pouvons la réaliser. Fort de 
l’expérience de l’année dernière, nous avons amélioré le volet restauration en proposant
maintenant le « Maz’burger » pour le repas du midi. 
Cette année encore le temps est resté clément, nous permettant d’accueillir environ
80 exposants et de nombreux visiteurs (surtout le matin) mais la concurrence est rude
dans les communes alentour. Enfin l’achat par le Comité de cinq « mange-debout » a
permis de donner un caractère plus convivial à l’espace buvette. 

> Spectacle de Noël :  
Cette année, pour Noël 2023, c’est la compagnie « Yvan l’Aventurier » qui viendra faire découvrir aux enfants
de la maternelle au CE2 sa « Forêt magique » qui réserve bien des surprises aux enfants et pourquoi pas à
leurs parents.  

Pour toutes ces manifestations, nous tenons à remercier le Conseil Municipal
ainsi que les employés municipaux pour le soutien technique et financier qu’ils
nous apportent. 

Président  : Patrice GUIBERT 
Trésorière : Sylvie BERTHOMÉ  
Secrétaire : Olivier POIRON  
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Comité des Fêtes de Mazières-en-Mauges - TARIFS 2023

* : Pour ces locations, il sera demandé un chèque de caution de 200 € 

Particuliers
(demeurant
à Mazières)

C.S.E. et Entreprises 
(Pour événements 

conviviaux non lucratifs 
uniquement)

Association 
non Maziéraises

limitrophes

Association
Mazièraises

> Matériel du Comité des Fêtes. 
Acquis au fil des ans, le Comité des Fêtes dispose de matériel qu’il met à disposition des associations ou des
habitants de la commune. Son utilisation est gratuite pour les Associations Maziéraises et les Fêtes de quartier.  
Pour les Maziérais, une grille de tarification a été mise en place (cf. ci-dessous tarif 2023) 
Ce matériel représente un certain investissement, aussi nous vous remercions d’en prendre soin (une caution
est demandée pour les plus coûteux). 
Dans la mesure où ce sont des bénévoles qui gèrent le prêt de ce matériel, nous vous remercions de respecter
les consignes qui vous seront données. 

Consignes importantes : Ce service demande de la disponibilité à vos contacts bénévoles : Merci d’anticiper vos 
demandes et de faciliter la prise de rendez-vous pour l’enlèvement et la reprise du matériel. Nous demandons 
chacun de prendre le plus grand soin du matériel mis à disposition (manipulations avec précaution, pas d’agrafes, de
scotch sur les tables au retour !), de nettoyer celui-ci et de nous avertir de tout défaut. 

Matériel 
Table (10 places) 3 € Gratuit 3 € 6 €
Chaise 0.25€ Gratuit 0.25€ 0,50 €
Tonnelle * 50 € Gratuit 70 € 90 €
Mange-debout 5€ Gratuit 5€ 5 €
Housse pour mange-debout 5€ Gratuit 5€ 5 €
Friteuse double (2 x 2,5 kg) * 20 € Gratuit 20 € 30 €
Friteuse simple  (2,5 kg) * 10 € Gratuit 10 € 20 €
Percolateur 10 € Gratuit 10 € 20 €
Réchaud 10 € Gratuit 10 € 20 €
Machine à Hot dog 15 € Gratuit 15 € 15 €
Barbecue Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit

Pour toute demande de location merci de vous adresser à Patrice GUIBERT au 06 45 09 06 03

Programme prévisionnel des manifestations pour 2024  

• 19 janvier 2024 : assemblée générale 2023 (20h30 à la maison des associations)

• 7 avril 2024 : chasse aux œufs (le matin, dans le Parc Demartial). 

• 8 septembre 2024 : 23 Vide-Grenier (site de la Gagnerie et/ou salle de sport). 

• 17 octobre 2024 : assemblée générale 2024 (20h30 à la maison des associations) 

• 7 ou 14 décembre 2024 : spectacle de Noël pour les enfants maziérais ainsi que ceux scolarisés à Mazières
et demeurant ou non sur la commune (le matin, à la cantine de l'école).  

Programme prévisionnel des manifestations pour 2024  

• 19 janvier 2024 : assemblée générale 2023 (20h30 à la maison des associations)

• 7 avril 2024 : chasse aux œufs (le matin, dans le Parc Demartial). 

• 8 septembre 2024 : 23 Vide-Grenier (site de la Gagnerie et/ou salle de sport). 

• 17 octobre 2024 : assemblée générale 2024 (20h30 à la maison des associations) 

• 7 ou 14 décembre 2024 : spectacle de Noël pour les enfants maziérais ainsi que ceux scolarisés à Mazières
et demeurant ou non sur la commune (le matin, à la cantine de l'école).  
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> Centre Socioculturel Intercommunal Chloro’Fil 
Un incontournable du territoire  
Le Centre Socioculturel Intercommunal Chloro'fil est
un acteur clé de la vie des habitants de son territoire
d’intervention, qui compte 7 communes dont
Mazières-en-Mauges. 
Depuis bientôt 20 ans, (il soufflera ces 20 bougies le
21 février prochain), le Centre Socioculturel
Intercommunal joue un rôle essentiel dans le 
renforcement du tissu social et culturel de la commune. 
Par les actions proposées, il répond au mieux aux
envies, aux aspirations, et aux besoins des habitants. 

Les activités   
Le Centre Socioculturel Intercommunal Chloro'fil
offre une large gamme d’activités pour tous les âges. 
Que vous soyez enfant, adolescent, parent ou senior,
il y a forcément , des activités pour vous : tout au long
de l’année, des matinées d’éveil pour tout-petits, des
Mom’en familles ou de l’accueil de loisirs 11-17 ans,
des spectacles, des ateliers et des sorties. 

Citons, pour exemples, l’atelier couture pour adultes
les mardis après-midi à la maison des associations, la
gym équilibre + 60 ans du vendredi matin à la salle 
St jean, les animations accueillies comme
Chloro’circus (ateliers au parc Demartial + spectacle ),
la semaine gonflable à la salle des sports en octobre
ou le spectacle de fin d’année « le doudou de Jojo ». 

Une nouveauté depuis septembre, un groupe de 
marche senior s’est formé et établit des circuits de
randonnée. En perspective également : Un « Repair
café », qui lui, est prévu pour 2024 sur le territoire. 

Grâce à cette diversité, le Centre Socioculturel
Intercommunal Chloro'fil rassemble les habitants des 
7 communes, en encourageant les échanges 
intergénérationnels. 

Un lieu d’apprentissage et 
de partage  
Le Centre Socioculturel Intercommunal Chloro'fil ne
se contente pas d’offrir des activités de loisirs. Il 
propose également des ateliers formatifs et éducatifs. 
Durant toute l’année, nous proposons pour les 
adolescents, des ateliers babysitting ou cinéma, ainsi 
qu’un espace d’information appelé « Relais Info
Jeunes ».  

Pour les parents de tout-petits, le Relais Petite
Enfance est un soutien dans la recherche de  modes
d’accueil et dans la fonction employeur. 

Chloro’circus des 10,11 & 12 juillet

Semaine gonflable du 23 au 27 octobre dernier
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> SEP – Société d’Education Populaire St Pierre Mazières 

Avec l’aide de bénévoles, dans le cadre du numérique
café, Chloro’fil propose à tous, un accompagnement à
l’utilisation du matériel informatique.  

Le C.S.I.  réalise également des actions 
environnementales pour les familles en partenariat
avec le parc éolien de la grande levée. 

Impliqué dans le soutien aux initiatives locales, le
Centre Socioculturel Intercommunal Chloro'fil est
labellisé « Guid’asso information» et antenne de
France bénévolat : c’est un lieu ressource pour 
accompagner, informer et orienter les associations du
territoire. 
Pour affirmer ce soutien, le Centre Socioculturel
Intercommunal Chloro’fil a mis en place « La
Projetterie », lieu d’accompagnement pour les 
porteurs de projet quel que soit le secteur d’activité. 
Pour aiguiser vos compétences, acquérir la méthode

de projet, apprendre de nouvelles choses ou bénéficier
de conseils, Chloro'fil est à même de vous guider. 

Pour profiter de tout ce que le Centre Socioculturel
Intercommunal Chloro'fil a à vous offrir, il vous suffit
d’adhérer. L’adhésion familiale 2024 s’élèvera à 10€.  

N’hésitez pas à nous contacter directement par 
téléphone, ou par email, pour rejoindre les activités
qui vous intéressent ou pour proposer vos idées. 

En 2024, le Centre Socioculturel Intercommunal
Chloro'fil proposera le projet social de territoire à
venir, qui établira les prochaines actions à mener
pour les habitants que vous êtes. Pour pouvoir 
répondre au mieux à vos besoins, à vos envies, à vos
aspirations, à vos idées nous avons besoin de les
recueillir. 

Nous organiserons une consultation au premier
semestre 2024 à Mazières-en-Mauges. Un 
questionnaire circulera, une rencontre publique verra
le jour. Nous comptons sur votre participation. 

Vous trouverez sur le site internet et les réseaux sociaux
tous nos programmes et toutes les dates à ne pas 
manquer. N’hésitez pas à vous inscrire à notre newsletter.

Centre Socioculturel Intercommunal Chloro'fil
40 Bis rue de la Libération  -  49340 Nuaillé
02 41 55 93 41
accueil@csichlorofil.fr
https://csichlorofil.centres-sociaux.fr/

La Société d’Education populaire est une association qui a été créée le 27 juillet 1953.
Elle avait pour objectif de « développer par l’emploi rationnel de la gymnastique, du tir
et des sports et par la préparation militaire, les forces physiques et morales des jeu-
nes gens, de préparer au pays des hommes robustes et de vaillants soldats et de créer
entre tous ses membres les liens d’amitié et de solidarité ». 
En mars 1981, l’assemblée générale a modifié les statuts de l’association dont l’objec-
tif devenait : » la pratique des sports et de toutes activités de culture et de loisirs ». 
Ces statuts sont toujours d’actualité à ce jour. Le fonctionnement de l’association est régi par un 
règlement intérieur. 

La SEP est la représentante de toutes les sections « d’activités Maziéraises ». Elle assure, via une subvention
communale, la responsabilité civile de ces différentes sections. 
Renouvelé tous les 3 ans son bureau est composé de représentants de 2 sections. Depuis cette année ce sont
l’Art Détracteur et le Comité des Fêtes : 
Président : Patrice Guibert  
Trésorière : Sylvie Berthomé 
Secrétaire : Agnès Guiraud 

Contact : P Guibert  06 45 09 06 03 

soirée Eco-Watt du 15 juin salle St Jean
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> SPM Football 
Une saison saison 2023/2024 passionnante. 
Tout d’abord, une nouvelle fois des nombreuses
actions sont venues animer cette saison : vente de
repas à emporter, commandes de Chocolats/huitres
et Bières saucissons... 
Le tournoi U11/U13 organisé le 8 mai a permis de
retrouver des nombreuses équipes et de remettre en
jeu le trophée « Sébastien LANDREAU ». 

Une EXCELLENTE nouvelle, le retour aussi de la 
célèbre soirée dansante fin janvier du club. 
Rendez-vous le samedi 27 janvier 2024 pour nous
retrouver pour cet évènement essentiel pour le club. 

2023 Année de confirmation.
Une saison de l’équipe Senior 1 en
championnat Régional 3, avec un
maintien dignement mérité sur le
terrain. Un grand BRAVO à l’ensemble
des éducateurs du club et à Thomas
SOURISSEAU pour cette très belle
saison. Le club compte aujourd’hui
près de 220 licenciés. 

On ne change une équipe qui gagne, Thomas 
SOURISSEAU reste l’entraineur principal pour la 
nouvelle saison 2023/2024. Il a la responsabilité de
diriger les 3 équipes Seniors et de coordonner le 
projet sportif de l’ensemble du club (jeunes et
seniors). 

En Groupement, il faut souligner la très Belle Perf’ des
U17 qui sont allés en quart de finale de la Coupe Pays
de la Loire. 

Coté Foot Animation, 2 équipes U13, une équipe U11,
les équipes U8/U9 et U6/U7 viennent compléter les
effectifs du club. 

Le Club de la SP Mazières continue de se structurer et
emploie un jeune du club Léo FROUIN pour encadrer
les équipes de jeunes mais aussi travailler la 
communication sur les réseaux sociaux. 

Retrouvez toute l’info de la SPM sur notre site, Facebook
et Instagram. 

Une section foot adapté toujours active 
La SP Mazières Foot compte parmi ses rangs une 
section Foot adapté jeunes et adultes. La section est
encadrée par Charles SOURISSEAU, Laurent BARREAU
et Romuald RICHOU. 

Cette année la section participe encore au championnat
régional para Foot à 7 et Futsal adapté. Ce championnat
réuni les équipes de St Nazaire, L’escaladapei 49, 
St André d’Ornay, le club de Changé et l’association
Lavaloise de sport apdaté. 

Les projets
L’avenir d’un club se réfléchit et se projette. Les 
obligations fédérales imposent aux clubs à se structurer 
avec des moyens toujours plus contraignants. C’est
pourquoi, la SPM réfléchit à son avenir pour proposer
une offre adaptée à l’ensemble de ses licenciés. 

Pour terminer, le club ne serait rien sans ses bénévoles
et ses partenaires que nous tenons à REMERCIER !!!
Nous remercions également la municipalité pour son
partenariat tout au long de l’année. 

TOUTE L’EQUIPE de la SP MAZIERES FOOT vous 
souhaite une belle saison et de très bonnes fêtes de
fin d’année ! 

Retrouvez toute l’actualité de la SP Mazières Foot sur :
Spmazieres-football.fr
Facebook et Instagram @Spmazieres
CONTACT : Secrétaire 06 71 44 99 59
spmfootball49@gmail.com

Les rendez-vous de la saison
• Le Diner Dansant  :  le samedi 27 janvier 2024
• La 7ème édition du Tournoi U11/U13 

« Sébastien LANDREAU » :  le 8 mai

Saint Pierre Mazières Section Football 
2 rue de la forêt 
49 280 MAZIERES EN MAUGES

Composition du bureau :
Co-Président : David CHEMINEAU, 
Mickael AUBINEAU
Vice-président : Gilles GAUDICHEAU, 
Sébastien ABIN 
Secrétaire : Frédéric CHOTARD
Trésorier : Olivier AUDUREAU 
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> Volley-ball 

> Ludi Gym 
Créée en 2012, Ludi Gym propose aux enfants, dès 3 ans, des séances de multisport. 
Ces cours permettent de découvrir sous forme ludique différentes activités sportives,
telles que les jeux collectifs, jeux d’adresse, jeux d’opposition, motricité, jeux de
raquettes, kinball, etc. 

Ces séances sont encadrées par un éducateur sportif diplômé d’État, Léo Frouin, qui
officie également auprès du club de football de Mazières.  

Les 29 sportifs en herbe inscrits cette année sont répartis en 2 groupes. Les cours ont lieu le mercredi, à la
salle de sport de Mazières, à 10h pour les 3 / 4 ans et à 11h pour les 5 ans et +. 

Comme l’année dernière, les enfants sont pris en charge devant le Pôle Enfance, ce qui permet aux petits 
sportifs inscrits à Tematout de participer aux cours.  

Contact Ludi Gym : ludigym.mazieres@gmail.com 

Groupe des 3-4 ans
Groupe des 5ans et +

La section Volley-ball a une équipe composée de filles
et de garçons, et est engagée en Championnat
Détente en poule C.  

La saison 2022-2023 a été satisfaisante pour nous
tous. Nous avons terminé le championnat 3ème sur
11 équipes engagées en poule C.  

Cette nouvelle saison 2023-2024 débute et nous
avons pour objectif de nous maintenir dans cette tête
de tableau, avec toujours en présence à l’esprit l’envie
de jouer et de se faire plaisir en donnant le meilleur
de nous-même. 

L’équipe de Volley Détente de Mazières est composée de 12 joueurs : 4 filles et 8 garçons. Deux garçons ont quitté
l’équipe en juin 2023. 
Aussi, pour maintenir notre effectif de 12 joueurs, un appel est lancé à tout volontaire joueuse ou joueur pour
venir rejoindre notre équipe. 

Les entrainements et les matches à Mazières se jouent 
le mardi soir à 20H30. 
Bonne et heureuse année à vous toutes et tous 

Composition du bureau :
Président : Claude Abélard 06 17 06 47 24  
Trésorière : Pascale Dubreuil 
Secrétaire : Didier Martin  
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> Cyclo-Club 

> Badminton

Les Flandres

Grand Lieu

Les gars du CCM 

Mars 2023 les gars du CCM 
En Flandre ils ont roulé 
Des kilomètres par dizaines 
Le maillot ils ont montré 

Mai 2023 les gars du CCM 
Ont arpenté les Pyrénées 
Où les cols s’enchaînent  
Le maillot ils ont mouillé 

Juin 2023 les gars du CCM 
Autour du Lac de Grand-Lieu 
Ont passé un weekend 
Vélo, détente et jeux 

Le dimanche matin les gars du CCM 
Vont sillonner à travers la campagne 
Sur leurs vélos font rougir les chaînes 
La bonne humeur toujours les accompagne 

Le jeudi les gars du CCM  
Le considère jour de fête 
C’est la sortie de la semaine 
Pour ceux qui sont en retraite 

Ne croyez pas que les gars du CCM 
S’opposent à la gente féminine 
Evidemment que les femmes on les aime 
On les invite à notre discipline 

2024 les gars du CCM  
Avec encore des projets plein la tête 
Tous on se dit vivement l’année prochaine 
Pour une nouvelle saison bicyclette 

Pour conclure les gars du CCM 
Vous souhaitent une excellente année 
Et ils vous appellent même 
A venir avec eux pédaler

Le club de Mazières compte presque une cinquantaine de licenciés.
Cette année le club innove en proposant en plus des créneaux habituels du lundi et du mercredi (18h / 23h)
un nouveau créneau dédié aux familles, cela permettant à nos adhérents de pratiquer et de faire connaître le
sport à leurs enfants avec un tarif préférentiel. Les modalités d'inscriptions sont disponibles sur demande.
Le retour dans le championnat loisirs a repris place au sein du club, nous avons déjà rencontré trois autres
équipes, le Plessis, la Jeune France et Toutlemonde. Il se prolongera lors du second semestre.

Cette année le club relance le tournoi du 1er mai, tournoi qui est ouvert à toutes et à tous sur inscription. 
(Les inscriptions seront ouvertes courant février par mail : bad.mazieres@gmail.com)

Le Tourmalet
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> TIC TAC ROCK
L'HISTOIRE DE TIC TAC ROCK 
L’association Tic Tac Rock a été créée en 1990 par 4
couples d’horizons différents ayant en commun la
passion de la danse. L’objectif premier était d’apprendre
à danser le rock, mais aussi de pouvoir partager et
communiquer ce plaisir dans une ambiance conviviale.
Rien n’existait à cette époque sur Cholet et sa région
proche. L’association s’est vite développée autour
d’un objectif ciblé : Le Rock ‘n Roll. 
Actuellement, Tic Tac Rock reste la seule association
choletaise à enseigner toutes les danses Swing ( Rock
N Roll, Lindy Hop, Balboa, West Coast Swing, Be Bop,
Swing Solo)  sur plusieurs niveaux et dans des cours
séparés.  

LES PROFESSEURS  
Brigitte et Patrick FRADET (un des couples fondateurs
de TIC TAC ROCK) enseignent le rock débutant. 
Les autres cours sont, quant à eux, animés par
Mélanie FRADET et Thomas BERANGER. 

LES DANSES  
>  Lindy Hop 
Le lindy hop est une danse qui s’est développée dans
la communauté noire-américaine de Harlem 
(New-York) à la fin des années 1920, en parallèle avec
la musique jazz et particulièrement la musique swing. 
Structuré en 6 et 8 temps, le lindy hop se caractérise
par son rebond (le “bounce”) et son dynamisme
joyeux. 

>  Rock N’Roll  
La danse rock n’roll est née dans les années 1950
pour s’adapter à la musique du même nom qui apparaît
à ce moment-là (Chuck Berry, Bill Halley, etc.). 
Le rock n’roll est une danse de couple qui se pratique
sur une base de 6 temps. 

>  Be-Bop
Né dans les caves de Saint-Germain-des-Prés à la fin
des années 1940, le be-bop est à l’origine du rock 
6 temps pratiqué en France. Issu du Swing et du
Boogie, il peut se danser avec un bounce (rebond), on
l’appelle alors le “Be-Bop Pas sauté”, ou bien sans. 
A la fois élégant et enlevé, il se danse sur tous les styles
de musiques Jazz, Boogie, New-Orleans et Swing. 

>  Danses en ligne (enseignées à Mazières : le 
mercredi de 18h30 à 19h30)  
Les danses solo et danses en ligne se pratiquent
généralement en groupe. Elles sont de diverses 
catégories et peuvent mélanger les styles des danses
des années 1960, danses country western, danses de
l’été, etc. Elles laissent une grande liberté d’expression
et peuvent s’adapter à de nombreux styles de musique.

>  West Coast Swing (enseigné à Mazières)  : le 
mercredi de 19h30 à 21h30 
Né dans les années 1950 en Californie, le west coast
swing se danse d’abord sur du blues. Son évolution et

l’influence des grands noms de la discipline l’ont
ouvert aujourd’hui à tout type de musique (Pop, RnB,
funk, latines, etc.), c’est l’un de ses grands atouts. 
Son style fluide (sans rebond), sa sensualité et l’immense
créativité qu’il offre aux deux partenaires, apportent à
cette danse une subtilité d’une grande richesse, où
plaisir et complicité jouent sur des sensations uniques. 

>  Balboa (à Mazières en Mauges une fois par mois le
vendredi de 19h30 à 21h)
Né dans les années 1920, près de San Diego dans la
péninsule de Balboa en Californie, cette danse swing
issue du Charleston a initialement été conçue pour
prendre moins d’espace sur les planchers de danse.  
Le balboa se caractérise ainsi par une connexion au
niveau du buste et du bassin en position fermée et
par un pas de base glissé. Pratiqué sur toutes les
musiques swing, avec des jeux de jambes particulièrement
adaptés aux tempos rapides, c’est une danse de
contact et de sensations. 

>   Solo Swing  
Le solo swing est un cours de danse solo. Pour 
danser sur des musiques Jazz Swing, R&Blues et 
parfois Electro : c’est le Lindy Hop sans partenaire.
Egalement appelé Jazz Roots, le Solo Swing prend
racine aux Etats-Unis dans les années 1920. Il englobe
le Charleston et d’autres pas typiques de l’époque. 

LES EVENEMENTS  
Des pratiques dansantes gratuites et ouvertes à tous
sont organisées le premier vendredi de chaque mois
à Chope & Compagnie Cholet. 

Nous organisons également des évènements tout au
long de l'année : 
> 24 au 26 novembre : Westy Fou 4 
> Samedi 2 décembre: Démonstrations au Téléthon
du May/Evre 
> Dimanche 3 décembre: Stage de Balboa 
> Samedi 16 décembre : Soirée de Noël multi-danses  
> 9 et 10 mars: Be Bop du Fou 
> Samedi 9 mars : Soirée Brioche Multi-danses 
> 26 au 28 avril : Swing du Fou 5 
> Samedi 1er juin : Soirée de fin d'année 
> Vendredi 21 juin : Fête de la musique à Cholet 

Les cours ont débuté le 20 septembre 2023 
et se termineront mi-juin 2024 
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> Amicale pétanque maziéraise (APM)  
APM, le club de pétanque Maziérais est déjà dans sa 4ème
année d’existence. 
Notre effectif a évolué cette année, nous sommes désormais 24
adhérents. Nous avons des demandes en cours pour 6-8 
personnes mais le terrain du Parc Demartial nous limite en
nombre d’inscriptions. 
Nous avons fait une demande d’agrandissement du

terrain  auprès de la municipalité qui nous a promis un nouvel  équipe-
ment en juin 2024, nous en sommes ravis. 

On se donne rendez-vous chaque mardi à 14h au parc Demartial pour un
après-midi de convivialité. Ce rendez-vous est bien sûr facultatif, chacun
vient selon ses disponiblités. 

Nous avons organisé le 16 septembre 2023,  un tournoi de pétanque
ouvert à tous les Maziérais et Maziéraises. Cette année, une nouvelle 
formule ouvrant l’accès à un invité par adhérent, a rencontré un succès,
avec 36 joueurs et joueuses. 
En 2024, notre tournoi sera le samedi 21 septembre,
notez la date. 

Pour tous renseignements pour une éventuelle inscription
contactez : Christian Babonneau, Gérard Subileau ou Serge Lopin. 

Début de la saison mardi 4 avril 2024, inscription avant
cette date. 

Nous avons une pensée particulière pour notre camarade et ami, Guy Gourdon décédé en 2023. 

Le bureau et l’ensemble du groupe de pétanque, souhaitent à toutes et à tous, une bonne et heureuse année 2024.

> Palet Maziérais
Le Palet Mazierais est une association d'une vingtaine
de joueurs et joueuses de tout âge, pratiquants le
palet laiton sur planche en plomb. 

Nous sommes
engagés dans
le championnat
49 avec 6
autres clubs. 
Les matchs ont
lieu le vendredi
soir, et permet-

tent de retrouver d'autres joueurs dans un contexte
sportif mais toujours agréable. 

Les autres vendredis, nous nous retrouvons à 20h à la
salle St Jean pour l'entraînement. 
Nous avons plusieurs nouveautés cette année. Tout
d'abord, une licence loisir qui permet de pouvoir 
participer aux activités en dehors du championnat.
Cela permet ainsi de pratiquer le palet plus 
régulièrement et d'améliorer son niveau. 

L'entrainement se déroule en 3 phases : 
- Un échauffement ou l'on peut faire des exercices, ou
des matchs d'échauffement. 
- 3 parties qui comptent pour un mini classement. 
On récompense régulièrement le 1er et on remet les
compteurs à zéro. Les joueurs peuvent ainsi voir leur
progression. 
- Des matchs supplémentaires, aussi sérieux ou plus
détendus selon l'humeur du jour. 

Nous proposons également des points conviviaux
dans l'année : 
- Une galette des rois pour se retrouver en famille. 
- Un pique-nique en fin de saison. 
- Un tournoi interne en individuel. 

Et bien sûr notre concours, ouvert à tous, qui aura
lieu cette année le samedi 23 mars. 

Vous voulez en savoir plus : venez nous rencontrer,
ou envoyez un message au secrétaire à 
palet_mazierais@yahoo.com, 
ou au 06 38 76 36 70. 

Tournoi Pétanque 2023
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> Renseignements pratiques 

Secrétariat de la Mairie  

Tarifs communaux 

Horaires d’ouverture de la Mairie

02 41 62 35 12 

mairie@mazieres-en-mauges.fr 

mazières-en-mauges 

Matin Après-midi
Lundi Permanence téléphonique 13 h 30 à 18 h 00
Mardi Permanence téléphonique 13 h 30 à 18 h 00
Mercredi Permanence téléphonique 13 h 30 à 18 h 00
Jeudi Permanence téléphonique 13 h 30 à 18 h 00
Vendredi Permanence téléphonique 13 h 30 à 18 h 00
Samedi 9 h 30 à 12 h -

> Cantine Scolaire – Repas 
• Enfant Maziérais prenant ses repas régulièrement à
la cantine   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,20 € 
• Enfant hors commune prenant ses repas régulièrement
à la cantine  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,60 € 
• Enfant Maziérais prenant ses repas occasionnellement
à la cantine   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,66 € 
• Enfant hors commune prenant ses repas occasionnellement
à la cantine  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,11 € 
• Repas professeurs ou stagiaires  . . . . . . . . . . 7,50 € 
• Repas intervenants des écoles . . . . . . . . . . . . 8,74 € 

> Accueil périscolaire à la 1⁄2 heure 
QF inférieur à 600  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1.40 € 
QF de 601 à 750 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1.50 € 
QF de 751 à 999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1.61 € 
QF supérieur à 1000  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1.75 € 
QF non communiqué  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1.75 € 

> Couvert complet 
Location de la vaisselle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0,80 € 

> Tables et bancs 
Pour un banc ou une table  . . . . . . . . . . . . . . . .1,00 € 

> Droit de voirie 
Electricité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2,00 € 

> Photocopies 
• Pour les associations  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,10 € 
• Pour les particuliers (noir et blanc)  . . . . . . . . 0,15 € 
• Pour les associations 

ou les particuliers (couleur)  . . . . . . . . . . . . . . 0,30 € 

> Plastification 
• A4  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,00 € 
• A3  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,50 € 

> Columbarium 
• Pour une petite  case 

15 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350 € 
30 ans   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700 € 

• Pour une grande case
15 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450 € 
30 ans   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 900 € 

• Réouverture d’une case . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 € 

> Concession cimetière 
• 2 m2 (simple)    30 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 € 
• 2 m2 (simple)    50 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 € 
• 4 m2 (double)    30 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 € 
• 4 m2 (double)    50 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 € 

> Jardin du souvenir - cimetière 
• Dispersion des cendres et fourniture d’une plaque 
gravée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 € 

Location de salles
La commune de Mazières-en-Mauges vous propose son offre de location de salles. Celle-ci dispose de 
plusieurs salles destinées à accueillir les diverses manifestations liées à l’activité de la commune mais égale-
ment ouvertes sur l’extérieur. Ces équipements, selon leur capacité et leurs moyens techniques, sont égale-
ment adaptés pour des réunions familiales ou associatives, et peuvent également répondre aux besoins des
entreprises.
L’utilisation des salles fera l’objet d’une convention entre la commune et l’organisateur de la manifestation.
Cette convention sera signée lors de la réservation auprès du secrétariat de la mairie.
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Pour chaque mise à disposition, des chèques de caution (dégradations et ménage) seront à remettre au
moment de la signature du contrat de location.

L’état des lieux d’entrée et la remise des clés ainsi que l’état des lieux de sortie et la restitution des clés se
feront aux heures indiquées sur le contrat de location qui devront être impérativement respectées. Les états
des lieux seront signés conjointement par l’agent communal et l’utilisateur.

Ces salles étant très demandées, nous vous conseillons de contacter longtemps à l’avance le secrétariat de la mairie.

Pour toute location d’une salle par un particulier ou un organisme extérieur à la Commune, un tarif horaire de 5€/h a été instauré.

Structure Prix commune Prix hors commune
Foyer Annexe
• réunion 30 € 30 €
• journée 65 € 95 €
• soirée réveillon 75 € 105 €
• ménage de la salle par une entreprise 87,60 € 87,60 €
• réunion de famille en cas de décès 15 € 15 €

Salle des fêtes sans l’annexe
• journée 120 € 140 €
• soirée réveillon 190 € 235 €
• ménage de la salle par une entreprise 120 € 120 €

Salle des fêtes + foyer
• vin d’honneur 105 € 125 €
• journée 185 € 230 €
• journée supplémentaire 50 € 100 €
• soirée réveillon 235 € 280 €
• ménage de la salle par une entreprise 207,60 € 207,60 €
• réunion 70 € 70 €
• organisme extérieur dans le cadre d'une activité lucrative 15 €/h

Salle Saint Jean et Foyer annexe – rue de la Forêt

Structure Prix commune Prix hors commune
• vin d’honneur 185 € 205 €
• organisme extérieur dans le cadre d'une activité lucrative 10 €/h

Salle Polyvalente - Complexe sportif – rue de la Forêt

Structure Prix commune Prix hors commune
• journée 65 € 85 €
• organisme extérieur dans le cadre d'une activité lucrative 7 €/h

Maison des Associations – rue de la Forêt

Structure Prix commune  Prix hors commune
• journée sans la salle périscolaire 285 € 430 €
• journée avec la salle périscolaire 335 € 480 €
• pour soirée réveillon 430 € -
• vin d’honneur Famille (sans la salle périscolaire) 155 € 205 €
• vin d’honneur Entreprise (sans la salle périscolaire) 205 € 205 €
• journée supplémentaire 100 € 100 €
• location la veille (12 h et 19 h) 20 € 20 €
• association Mazières 100 € -
• ménage par une entreprise 176,40 € 176,40 €

Equipement périscolaire – rue de la Gagnerie
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> Liste électorale
Qui peut être électeur ? 

Il faut remplir les conditions suivantes : 
• avoir 18 ans 
• être de nationalité française (un citoyen européen
qui vit en France peut s’inscrire sur les listes 
complémentaires mais seulement pour participer aux
élections municipales et/ou européennes), 
• jouir de ses droits civils et politiques. 

A savoir : à 18 ans, l’inscription est 
automatique si les formalités de 
recensement ont été accomplies à 16 ans. 

Où s’inscrire ? 

Vous vivez en France 
• soit à la mairie de votre domicile, 
• soit à la mairie d'une commune dans laquelle vous
êtes assujettis aux impôts locaux (taxe d'habitation,
contribution foncière des entreprises, taxe foncière
sur les propriétés bâties ou non bâties) depuis au
moins 2 ans, 
• soit à la mairie de votre résidence si vous y résidez
de manière effective et continue depuis au moins 
6 mois, 
• soit à la mairie de la commune où vous êtes 
assujettis à résidence obligatoire en tant que 
fonctionnaire public, 
• soit à la mairie de la commune où la société, dont
vous êtes le gérant ou l'associé majoritaire ou unique
depuis au moins 2 ans, est inscrite au rôle des 
contributions communales depuis au moins 2 ans. 

Comment s’inscrire ? 

• Sur le site : service-public.fr, 
• A la mairie, 

Fournir les documents suivants : 
• Pièce d'identité récente prouvant votre nationalité
française : passeport ou carte nationale d'identité, 
• Si vous êtes devenus français récemment et n'avez
pas encore de papiers français : pièce d'identité 
d'origine (passeport ou carte d'identité) récente + une
preuve de la nationalité (décret de naturalisation par
exemple), 
• Justificatif de domicile, 
• Formulaire cerfa n°12669*01 de demande 
d'inscription (disponible en mairie). 

Quand s’inscrire ? 

Il est possible de s'inscrire toute l'année. 
Toutefois, lors d'une année d'élection, il faut 
accomplir cette démarche avant une date limite. 
Pour voter lors des élections européennes du 9 juin
2024, il faut s'inscrire au plus tard le 6e vendredi 
précédant le 1er tour de scrutin, soit le vendredi 3
mai 2024. 

Le recensement et la Journée Défense
et Citoyenneté

Dans les trois mois qui suivent leur 16ème anniver-
saire, tous les jeunes français, garçons et filles,
doivent se faire recenser à la mairie de leur 
domicile ou au consulat s’ils résident à l’étranger. 
Cette démarche obligatoire s’inscrit dans le parcours
de citoyenneté qui comprend l’enseignement de
défense, le recensement citoyen en mairie et en
dernière étape la Journée Défense et Citoyenneté
(JDC). Le recensement facilite l’inscription sur les 
listes électorales et permet d’effectuer la Journée
Défense et Citoyenneté. Cette journée donne lieu à
la délivrance d’un certificat qui est exigé pour 
présenter les concours et examens organisés par les
autorités publiques (permis de conduire, baccalau-
réat, inscription en faculté...). 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter 
l’accueil de la mairie ou le Centre du Service National
d’Angers au 09 70 84 51 51 ou par mail : 
csn-angers.jdc.fct@intradef.gouv.fr 
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Cette année, Mazières-en-Mauges réalise le recensement
de sa population pour mieux connaître son évolution,
ses besoins et ainsi développer de petits et grands
projets pour y répondre. 
L’ensemble des logements et des habitants seront
recensés à partir du 18 janvier 2024. 

Comment ça se passe ? 
Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres.
Puis, un agent recenseur, recruté par la commune,
vous fournira une notice d’information soit dans
votre boîte aux lettres soit en mains propres. Suivez
simplement les instructions qui y sont indiquées pour
vous faire recenser. Ce document est indispensable,
gardez-le précieusement. 

Se faire recenser en ligne est plus simple et plus
rapide pour vous, et également plus économique
pour la commune. Moins de formulaires imprimés est
aussi plus responsable pour l’environnement. 
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des 
questionnaires papier pourront vous être remis par
l’agent recenseur. 

Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 29 jan-
vier 2024 ? Contactez la commune au 02 41 62 35 12. 

Pourquoi êtes-vous recensés ? 
Le recensement de la population permet de savoir
combien de personnes vivent en France et d’établir la
population officielle de chaque commune. Le 
recensement fournit également des statistiques sur
la population : âge, profession, moyens de transport
utilisés, et les logements...   

Les résultats du recensement sont essentiels. 
Ils permettent de : 
• Déterminer la participation de l’État au budget de
notre commune : plus la commune est peuplée, plus
cette dotation est importante ! Répondre au recense-
ment, c’est donc permettre à la commune de disposer
des ressources financières nécessaires à son fonc-
tionnement. 
• Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le
mode de scrutin, le nombre de pharmacies...  
• Identifier les besoins en termes d’équipements
publics collectifs (transports, écoles, maisons de
retraite, structures sportives, etc.), de commerces, de
logements... 

Qui sont les agents recenseurs ? 

Pour toute information concernant le recensement
dans notre commune, veuillez contacter la mairie au
02 41 62 35 12. 

Pour en savoir plus sur le recensement de la 
population, 
rendez-vous sur le site le-recensement-et- moi.fr.   

> Le recensement de la population 

Charlie
AUDOUIT 

Marie-Noëlle 
SOULARD
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> Aux nouveaux arrivants

> Etat-Civil 2023
Naissances - Nombre total : 7

2023
07 janvier Julia PERÉNNÈS 
11 janvier Annaëlle MARY 
10 février Jules BLONDIN 
11 juin Lucas DA ROCHA 
26 septembre Vanille CIEREN 

Mariages - Nombre total : 3

2023
27 mai          PROVOT Ludovic et CHUPIN Anne-Claire 

Décès - Nombre total : 5

2022
12 avril Armand CHIRON 
25 juillet Marie-Thérèse CHIRON

2023
25 février Guy Marie GOURDON 
28 avril Anne PLASSAIS 
27 novembre René FRADIN 
30 novembre Gérard BERTHAUD 

Vous allez vous installer à Mazières-en-
Mauges, toute l’équipe du Conseil
Municipal vous souhaite 
la bienvenue. Mazières-en-Mauges est
une commune agréable à vivre, où vous
trouverez toutes 

commodités nécessaires à la vie courante : école pri-
vée, restauration scolaire, garderie périscolaire, 
bibliothèque, commerces et services de proximité,
associations sportives et culturelles, complexe 
sportif.... 

Nous vous invitons à découvrir tout cela sur
le site : www.mazieres-en-mauges.fr, sur
Intramuros et sur notre page facebook
mazieres-en-mauges.

Quelques démarches conseillées lors
de votre arrivée : 
• Vous faire connaître en mairie, 
• Inscription sur les listes électorales, 
• Inscription des enfants à l’école Privée Saint Joseph
(Maternelle/ou primaire), 
• Inscription des enfants à la garderie périscolaire
ZABEL, 
• Inscription des enfants à la restauration scolaire, 
• Si vos enfants utilisent les transports scolaires pour
se rendre au collège ou au lycée, ils doivent retirer un 
dossier d’inscription auprès des Transports Public du
Choletais – Cholet Bus, 
• Inscription « Famille » à la Bibliothèque. 

Au plaisir de vous rencontrer. 

Conformément au Règlement Général sur la Protection des

Données, la commune ne peut publier que les actes de 

naissance, de mariage et de décès des familles ayant donné

leur consentement.

Les données recensées sur cette page sont donc susceptibles

de ne pas refléter toute la réalité.

à savoir…
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> Paiement de proximité au Café Tabac Presse
Il est désormais possible de payer les factures de cantine,
d’accueil périscolaire, crèche, d'hôpital, amendes ou impôts
en espèces et en carte bancaire dans le bureau de tabac de
la commune (le paiement par chèque n’est pas possible).

Peuvent ainsi être payées chez votre buraliste :
• Toutes les factures de la vie quotidienne (amendes, cantine,
accueil périscolaire, crèche, hôpital) jusqu’à 300 € en espèces
et sans limitation de montant en carte bancaire.
• Les impôts jusqu’à 300 € en espèces ou en carte bancaire
(contribution à l’audiovisuel public, petites taxes 
d’habitation ou foncières et tous les impôts qui présentent le
QR code prévu à cet effet). Pour les montants supérieurs, le
paiement par voie dématérialisée est une obligation légale.
Il faut simplement s’assurer que son avis ou sa facture
comporte un « QR code ».

Mme Patricia BERTHIER 
11 rue de la Forêt 
02 41 75 92 19 

Du lundi, mardi, jeudi et vendredi de 7h00 à 19h30, 
le mercredi de 13h00 à 19h30 et le samedi de 8h30 à
19h30. 
L’agence est fermée le mercredi matin. 

Levée du courrier à 15h30 du lundi au vendredi.
Levée du courrier à 11h00 le samedi. 

> La poste

> Eglise 
paroisse.puyauxlacs@wanadoo.fr 
www.choletcatho.net 

Horaires des messes 
Mazières-en-Mauges – le dimanche à 9h30 ou à 11h00  
Pour connaître le planning vous pouvez vous informer au
tableau extérieur de l’église, ou sur Messe info sur internet. 

Elles sont également notées sur le bulletin paroissial
qui paraît tous les 15 jours (à votre disposition à
l’église et dans les commerces) 

Accueil - Permanences
Mazières-en-Mauges – A l’annexe de la salle St Jean. 
Le jeudi soir, de 18h00 à 18h45, une personne est à
votre écoute 

> Bibliothèque municipale « A livre Ouvert » 
Maison des Associations 
Rue de la Forêt 
49280 Mazières-en-Mauges 
Tél : 02 41 64 29 32 
bib_mazieres@choletagglomeration.fr 

Petits et grands y trouveront un choix de romans, bandes dessinées, documentaires et albums et une sélection des
derniers romans parus en librairie. 

Adhésion : gratuit

Horaires d'ouverture au public 
mardi de 16h45 - 17H45 
mercredi 16h00 - 18h00 
et samedi 10h00 - 12h30  
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> Modes de garde 

> Don du sang 
Salle des fêtes de La Tessoualle. 

18 janvier 2024 
20 juin 2024 
14 novembre 2024 

Les heures seront rappelées dans les commerces la semaine précédente et les différents supports de communi-
cation de la mairie. 

Venez nombreux, 

votre sang peut sauver des vies ! 

> Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC) 
S’adresser au Pôle Social 
26 avenue Maudet – 49300 CHOLET 
02 41 30 26 34 
clic-choletais@wanadoo.fr 
Possibilité de rendez-vous à domicile 

Le CLIC pour vos questions liées au 
vieillissement ou au handicap : 
• Aide à domicile, 
• Portage de repas, 
• Soins à domicile, 
• Adaptation du logement, 
• Soutien des aidants 
• Accueil de jour 
• Hébergement temporaire 
• Foyer logement (EHPA) 
• Maison de retraite (EPHAD) 
• Aides financières 
• Transport adapté 
• Téléalarme

Le CLIC évalue vos besoins  dans le quotidien (aide à
domicile, adaptation du logement, transport...). 
Le CLIC établit, et si vous le souhaitez, en concertation
avec votre entourage (votre médecin, votre famille,
l’auxiliaire de vie,...), un plan d’aide individualisé. 

Le CLIC vous soutient
dans vos démarches et
vous accompagne, si
nécessaire dans la
mise en place des
aides. 

Sur la commune, les modes de gardes suivants sont à
votre disposition : 
- 9 assistantes maternelles, 
- Une Maison des Assistantes Maternelles avec 
4 assistantes maternelles. 

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter le
Relais Petite Enfance du CSI Chloro’fil de 
Nuaillé au 02 41 55 93 41 ou par mail :
petite.enfance@csichlorofil.fr
Un accueil sur rendez-vous est possible du mardi au
samedi. 

> Assistante Sociale  
Maison des solidarités à Cholet – 02 41 46 20 00 
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> Admr – Val du Trézon 
La Novathèque - 5 Boulevard Pierre Lecoq - 49300 CHOLET 
02 41 58 05 46 
val-trezon@asso.fede49.admr.org 

Contact : Mme Marie-Paule GOURDON 
02 41 65 59 61 

Horaires d’ouverture  : du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30 

24 avenue Maudet – 49300 CHOLET 
02 72 77 22 80 
cias@choletagglomeration.fr 

Accueil de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h30 

Adomi Facil propose de nombreux services à domicile, qui participent au mieux vivre et
au mieux vieillir. Courses, toilette, préparation des repas, tâches ménagères, aide aux
demandes administratives et livraison des repas à domicile.  

> Adomi Facil 
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> Alcool Assistance

Alcool assistance CHOLET : pour qui ?

- Addicté avec ou sans produit ( alcool, psychotrope,
écran, jeux...) afin d’être écouté, de comprendre,
d’être rassuré, d’être orienté sur les soins souhaités
et possibles, surtout d’être soutenu dans votre 
cheminement. 
(Contact : Auguste CHARRIER 06 73 60 86 71) 

- Les femmes malades : hommes et femmes sont
égaux en ce qui concerne l’addiction et ses effets,
néanmoins, la souffrance psychologique ainsi que le
regard des autres sur la femme est différent. Tous les
3ème jeudi du mois un espace de parole est consacré 
exclusivement aux femmes.
(Contact : Aurélie RIPOCHE 07 81 83 49 41)  

- L’entourage : premier impacté dans cette maladie,
nos espaces de parole entourage permettent de
déposer cette souffrance, d’échanger et de
comprendre la maladie. 

- Les enfants : souvent oubliés, les enfants sont très
impactés par cette maladie. Encadré par une 
psychologue, notre groupe enfants accueille les 
jeunes de 6 à 11 ans. Ils apprennent à comprendre la
maladie et verbalisent s’ils le souhaitent. Nous les
accueillons tous les 4èmes jeudis du mois. 

Nous sommes présents, pour des espaces de paroles
et rencontres, tous les jeudis soirs à 20h30 à la ferme
des Turbaudières, rue Azay le rideau à Cholet. 

Alcool Assistance CHOLET est une association 
destinée non seulement aux Addictés (malades) mais
aussi à toutes personnes touchées de proche comme
de loin par une ou des addictions. 

SOYONS ACTEURS DE NOTRE SANTE 

> Transports Publics du Choletais – Cholet Bus 

> Transports Publics du Choletais – TPMR 

Espace Cholet Bus 
Parvis de l’Hôtel de Ville de Cholet 
Allô Cholet Bus 02 41 62 65 65 
Services Administratifs 02 41 49 02 88 
accueil.tpc@choletbus.fr 

• Un réseau central avec 7 lignes (lignes 1 à 6 + A) qui
desservent Cholet. 
• Un réseau périurbain avec 7 lignes qui relient chaque
Commune périphérique à Cholet : lignes 10 à 16. 

24 rue de la Jominière 
CS 21974 
49319 Cholet Cedex 
02 41 49 02 80 

TPMR est un service spécialement adapté aux 
personnes à mobilité réduite, résidant dans l’une des
communes de l’Agglomération du Choletais. Il 
répond à tous les besoins de déplacements sur 
l’agglomération choletaise.
Ces déplacements s’effectuent après réservation, en
taxi, ou avec un véhicule aménagé. 
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> Mission Locale du Choletais 

> Assainissement  

> Eau Potable 

> Groupement de Fuel  

Les infrastructures d’assainissement « eaux usées » et « eaux pluviales » de la commune de Mazières-en-
Mauges sont gérées par SUEZ Environnement. Aussi, pour toute demande d’intervention sur les réseaux 
existants, et lors de dysfonctionnements, qu’ils soient d’eaux usées ou d’eaux pluviales, cette société pourra
être consultée. 

Centre de Relation Clientèle : 0977 408 408, du lundi au vendredi entre 8h   et 19h00 et le samedi de 8h00 à 13h00.

En cas d’urgence et en dehors des horaires d’ouverture des bureaux, le service d’astreinte doit être contacté
au 0977 401 115.  

Pour toute demande de branchement ou de dysfonctionnement, s’adresser à : VEOLIA EAU au 0811 902 902.

Un groupement de Fuel est organisé dans la commune 
aux dates suivantes : 
- 10 janvier,
- 14 février,
- 13 mars,
- 10 avril,

- 12 juin,
- 11 septembre,
- 13 novembre,
- 11 décembre. Si vous êtes intéressés, 

veuillez passer commande

au Bar des Sports 

au 02 41 75 92 19. 

Courrier de l’Ouest 
Anne-Claire MAILLOT 
06 32 51 80 13 
correspondant.mazieres@gmail.com 

Ouest France
Recherche d'un correspondant !

> La presse 
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> Déchèteries

Déchets Verts 

•  Déchèterie de la Blanchardière 
Du lundi au samedi de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h00, 
le dimanche de 9h30 à 12h00. 
Fermée tous les jours fériés, ainsi que le 3 décembre
(Tour de Cholet) 

• Déchèterie du Cormier 
Du lundi au samedi de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h00, 
le dimanche de 9h30 à 12h00. 
Fermée tous les jours fériés, ainsi que le 3 décembre
(Tour de Cholet) 

Le compostage ou lombricompostage : des solutions
existent pour donner une seconde vie à vos déchets
verts.

• Le compostage : Le compostage est un processus
naturel de décomposition de la matière organique
grâce à l'action de micro-organismes : bactéries, 
champignons, vers de terre. Il permet d'obtenir un
engrais naturel gratuit et respectueux de l'environnement. 

Que peut-on composter ? 
Les déchets de jardins : feuilles mortes, tontes de
gazon en fines couches, fleurs fanées,  herbes 
indésirables (non montées en graine), tailles de haies
broyées. 
Les déchets de cuisine : épluchures de légumes et de
fruits, filtres et marc de café, sachets de thé, coquilles
d'œufs, pain, laitages. 
Les autres déchets fermentes cibles : essuie-tout 
usagés, papiers en petite quantité... 

Vous commencez quand ? 
Le compostage individuel permet de diminuer le 
tonnage d'ordures ménagères collectées en porte à
porte, ainsi que les quantités de déchets verts 
apportés en déchèterie. On estime à 30% des déchets
produits, la part des déchets compostables. 

Composteur. Bon de réduction 
Cholet Agglomération propose sur son territoire, une
opération de promotion du compostage domestique,
en subventionnant à hauteur de 50 euros l'achat d'un
composteur dans un des magasins partenaires de
l'opération. 

Comment obtenir un bon de réduction ? 
Résider sur le territoire de  Cholet Agglomération sont
les conditions de mise à disposition d'un composteur
par foyer. 
Un seul bon de réduction sera accordé par foyer. 

Pour en bénéficier, vous devez renvoyer à  Cholet
Agglomération (Hôtel d'Agglomération, rue Saint
Bonaventure, B.P. 32135 - 49321 Cholet Cedex) le 
bulletin de réservation en téléchargement sur le
site cholet.fr et disponible directement au Service
Gestion des Déchets de Cholet Agglomération - 
N° Vert 0 800 97 49 49. 

Vous recevrez le bon de réduction qu'il vous suffira
de présenter pour tout achat d'un composteur
auprès d'un des magasins partenaires de l'opération. 

• Le paillage : Le paillage est une technique qui
consiste à recouvrir le sol de matériaux organiques et
minéraux pour le nourrir et le protéger. 
Grâce au paillage :
> Vous limitez la croissance  des mauvaises herbes et
vous vous épargnez donc les corvées 
de désherbages. 
> Vous limitez les arrosages en diminuant l’évaporation
de la terre. 
> Vous offrez un habitat aux nombreux vers et 
insectes très utiles pour votre jardin. 
> Vous renforcez, l'hiver, la protection de vos plantes
contre le gel.
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Service gestion des déchets 
Cholet Agglomération est en charge de la collecte et du traitement des déchets du territoire 
(Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) + Emballages Ménagers (EM). 

Les ordures ménagères résiduelles – bac marron 

Il s’agit des déchets ménagers non dangereux qui ne font pas l’objet d’une collecte sélective en vue d’une 
valorisation matière ou d’un traitement adapté. Les ordures ménagères résiduelles sont collectées en porte à
porte, elles sont collectées en bacs pour des raisons d’hygiène et de sécurité des agents de la collecte. 

La collecte s’effectue le vendredi après-midi des semaines paires. 

• Auprès des ménages en zone pavillonnaire et en habitat collectif. 
• Auprès des professionnels, bâtiments publics et administrations. 

Les déchets ménagers – bac jaune 

Il s’agit des bouteilles et flacons en plastique, des petits cartons et briques alimentaires, des emballages 
métalliques en acier et en aluminium, des journaux-magazines-revues et de tous les emballages plastiques. 

Ils sont collectés en bacs. Déposer vos emballages en vrac (et non pas dans des sacs!)  et ne pas les 
imbriquer. La collecte s’effectue le vendredi après-midi des semaines impaires. 

Un doute ? Je jette avec les ordures ménagères mais surtout je m’informe au numéro vert gratuit 
0 800 97 49 49 (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 1730). 
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Ecocyclerie du Choletais 

C’est quoi une écocyclerie ? 
Bibelots, vaisselle, électroménager, jouets, vêtements
et tout objet en bon état dont vous n'avez plus l'usage
sont vendus à petits prix au sein de la boutique 
solidaire pour redonner une seconde vie aux biens
d'équipement. 
L'objectif de l'écocyclerie est double. Environnemental
avec le réemploi des produits et la réduction des
déchets, économique et social grâce à la création 
d'emplois et la vente de biens de consommation à
petits prix. 

Comment déposer des objets ? 
Deux solutions s'offrent à vous pour déposer vos
déchets. 
Vous pouvez vous rendre sur le site de la déchèterie de
la Blanchardière ou du Cormier auprès du gardien 
valoriste. 

Vous avez également la possibilité de vous rendre 
directement à l'écocyclerie, ou chez Emmaüs afin
d'économiser un passage en déchèterie. 

Renseignements
Apport volontaire : 
du mardi au vendredi de 14h00 à 16h30 

Ouverture au public : 
les mercredi et samedi de 
9h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30  
le vendredi de 14h00 à 17h30 

6 rue de la Blanchardière – Cholet 
Tél : 02 41 56 04 17 
Portable : 06 14 51 88 99 
Courriel : contact@fildariane-cholet.fr 
Internet : fildariane-cholet.fr 

Le verre  

Je dépose le verre en vrac (pas dans un sac) dans les
colonnes prévues à cet effet. Inutile de laver le verre
il suffit de bien vider les contenants en verre. 

Emplacements : 
• A côté du Bassin Tampon – rue de la Crèche 
• Sur le parking du complexe sportif – rue de la
Forêt, (colonne à verres enterrée) 
• Sur la placette- allée des Grillons 
• A l’angle de la rue de la mairie et de la rue du parc 

Afin de respecter la quiétude des riverains, il est
interdit de déposer du verre dans les conteneurs
entre 22h00 et 7h00. 

Collecte de textiles 
Emplacement, sur la placette – allée des Grillons 

Chacun va pouvoir agir pour le développement 
durable en allégeant ses armoires et greniers. 
Vous pouvez déposer dans le conteneur : 
• Les vêtements : homme, femme, enfant, 
• Les linges de maison ou d’ameublement : draps, 
couvertures, nappes en tissu, rideaux, 
• Les chaussures liées par paires (de préférence), 
• Les articles de maroquinerie. 

> Secours Catholique
PARTAGEZ VOS VACANCES, 
DEVENEZ FAMILLE DE VACANCES

Pour participer au développement et à l’épanouissement
d’un enfant qui n’a pas de vacances, pour contribuer à
sa socialisation et promouvoir ses capacités, et pour
favoriser son autonomie, accueillez cet été un enfant
de 6 à 10 ans ! 

Nous accompagnerons votre démarche dans l’esprit
qui nous anime : désintéressement, respect des
différences et des croyances religieuses, reconnaissance
des richesses et des capacités de l’enfant, discrétion
sur son passé et sur sa famille. Pour partager la
chaleur de votre foyer cet été, 

contactez-nous : 
au 02 41 88 85 65 
mail : afvdev.490@secours-
catholique.org 
Secours Catholique, 15 rue de
Brissac, 49000 Angers 
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• Café – Bar – Tabac – Journaux
Mme Patricia BERTHIER
11 rue de la Forêt
02 41 75 92 19

• Charpentier
SARL COLINEAU
L’Essart
02 41 58 19 34

• Coiffeuse
Atelier de coiffure Florine
Mme Florine DOYEN
5 rue de la Forêt
02 41 62 21 46

• Coiffeuse à domicile
Marion coupes et couleurs
Mme Marion DENECHERE
13 rue des Glenan
06 37 61 12 20

• Electricien Multiservices
HD’MS – M. DOKTAS Halil
doktashalil@gmail.com
06 25 70 50 55 

• Plomberie-Chauffage-Dépannages
CHOT’ART
15 rue de la Forêt
06 11 65 09 39

• Maintenance chaudière SAV
Dep’Thermic
ZI de l’Appentière
Rue de la Plauderie
02 41 58 59 60

• Menuiserie – Ebéniste
SARL BATICA
ZI de l’Appentière 
Rue de Champ Blanc
06 68 00 81 60

• Menuiserie – Ebéniste
SARL L.C.M. 
ZI de l’Appentière 
Rue de Champ Blanc 
02 41 65 62 97 

• Paysagiste
ALLARD Paysage
M. Emmanuel ALLARD
Zi de l’Appentière
Rue de Champ Blanc
06 36 93 45 90

• Paysagiste
Vert Paysage
5 rue de la Gagnerie
02 41 58 56 36

• Peintre
M. Gilles GAUDICHEAU
20 rue du Bocage
09 54 68 12 44

• Plaquiste peintre
M BATI – M. EL MOKTALI Radouane
41 rue du Beauregard
07 66 72 66 07

• Prestataire de services,
conduite d’engins de travaux
publics et démolition
M. Philippe MAUDET
Zi de l’Appentière 
Rue de Champ Blanc
06 37 35 26 00

• Services Multimédias
SMART REPAIR
M. Steven MACÉ
15 allée des Mésanges
06 48 02 19 58

• Taxis
M. et Mme DAVID
SARL Ambulances Agréées AVD
02 41 62 34 08
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